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Soyez francs et justes
envers les Ceminerpiiti

Nous ne pourrons jamais admettre
que l'on puisse résoudre les problèmes
de l'alimentation publique par 1 ar-
bitraire et l'incohérence.

Le ravitaillement de la population
n'est pas simplifié à notre avis, parcs
que les textes officiels contiennent des
obscurités voulues, portes ouvertes à
l'arbitraire ou que des décret ou arrê-
tés, qu'il vaudrait mieux abroger s Us
sont inopérants, restent inappliqués el
violés par l'administration cUe-.nêmc.

Certes la crise des transports a ren-
du la tâche difficile, mais on ne nous
paraît pas du tout se rendre compte des
réalités commerciales. Trop souvent en
semble prendre les comrnert,ants pour
une masse de spéculateurs sans 'erg :-
gne, une catégorie de citoye îs avec la-
quelle on doit jouer au plus mahn.
Tant pis si telle mesure ma.adro.te ou
mal appliquée leur fait perire, lis ga-
gneront toujours assez.

Mais c'est erreur grave. Il ne faut pas
tuer le commerce, maintenant moins
que jamais.

Le commerce est le grand régulateur
de la production à la consommation.
Sans vouloir la prospérité commercial
à l'heure actuelle, il ne faut pas que le
commerce soit plongé comme à plai-
sir dans une atmosphère d'insérurit',,
d'arbitraire et d'illégalité.

Illégalité est le mot. Illégalité" per-
pétrées par les agents chargés juste-
ment d'appliquer la loi.

Un premier exemple nous dé-
montre tout de suite le faux point de
vue adopté. Nous le prenons dans les
réquisitions faites à un prix dérisoire.

On a réquisitionné à des cours vrai-
ment ridicules, payant des marchandi-
ses prises chez des commerçants à un
prix inférieur; à celui , qu'elles leur
avait coûté.

Que dans l'intérêt supérieur de la dé-
fense nationale, on prenne los denrées
nécessaires, parfait! Peu importe le
trouble jeté dans les affaires du com-
merçant prestatiare. C'est pour l'armée,
on doit s'incliner de bonne grâce.

Mais que cette prestation acceptée
sans murmure soit une cause de perte,
théorie que les tribunaux n'admettent
point d'ailleurs, cela part d'un mauvais
système.

Tous les jours, tout au moins fré-
quemment, le Tribunal de tel endroit
ou la Cour d'Appel de tel autre, con-
damnent le Ministre de la gi.erre en la
personne de tel f ou.s-in tendait, à payer
un prix égal au cours du jour ou au
prix coûtant. Pourquoi faire naître ces
causes de procès et ne pas «voir admis
de suite ce principe confonde à la loi
sur les réquisitions et dont la justice
ne peut même pas être disei.lée.

Ce sont les timides ou ceux qui ne
savent pas se défendre qui trinquent.

Autre exemple : un décret de taxa-
tion des avoines et du son a paru le 4
mai à l'Officiel. Une première chose
saute aux yeux : mais ce décret ne
porte pas la date à partir de laquelle
la taxe sera en vigueur. Nous avons dé-
duit et nous pensons encore que c'est
ainsi seulement qu'on pouvait com-
prendre, que le décret a -ait force
exécutoire le lendemain de sa promul-
gation, c'est-à-dire le 5 mai. Quelques
jours après une note d'al'ure offi-
cieuse, (la censure ne l'a pas coupée!!)
disait que les commerçants, ayant de-
mandé un délai pour la mise en vi-
gueur de la taxe, le Ministre se pro-
posait de leur donner satisfaction. Le
8 mai paraissait un autre dé;ret t l'of-
ficiel, portant la date d'application au
20 mai.

Certes, nous ne protestons pas con-
tre ce délai, encore insuffisant, mais,
pourquoi ne pas l'avoir dit trut de sui-
te? Est-ce une omission du p"emier dé-
cret ou celui-ci n'était-il qu'un ballon
d'essai?

Le résultat est que personne ne sa-
vait sur quel pied danser e,t c'est un
motif nouveau de confusion jeté dans
une situation déjà bien embroui'lée.

Et cette taxe aux 100 kilos à la con-
sommation?

.On taxe comme marchent les écre-
visses. C'est à la production qu'il faut
n abord taxer, et ensuite à 'a consom-
mation, si l'on estime que la différence
oes prix est trop grande.

Cest l'histoire d'un Mon sieur qui
mettrait ses chaussettes aprè^ ses sou-
liers !

C'est exactement la même chose pour
J es réquisitions. On ne va pas chez le
producteur tout d'abord. On va chez le
négociant. Comme nous l'écr'l très jus-
tement un de nos abonnés qui vient d.
se voir réquisitionner deux wagons de
pommes de terre qui lui étaient néces-
saires pour sa fourniture à l'armée :
ce n'est pas malin d'attendri dans une
gare qu'un négociant ait déposé ei
chargé sa marchandise pour lui dire ;
« en vertu de nos pouvoirs, nous vous
mettons le grappin dessus »

On empêche une fourniture, on pion-
SB auelqy'ya dftas UÛ «uturr m inex-

tricable, alors qu'il serait si facile d'al-

5  1er chez les producteurs et le< r prendre
soit à l'amiable, soit par voie de réqui-
sition, ce qui est nécessaire.

Mais ce qui nous semble absolument
inadmissible, c'est que l'on sache par-
faitement en haut lieu que des taxa-

5 tions ne peuvent être observées, qu'on
. laisse ces arrêtés en vigueur et que

l'administration elle-même les violp
couramment. Cela ressemble à du bat-

i tage électoral. Nous ne sommes pour-
, tant pas à l'époque où l'on veut agir
j ainsi.

L La Préfecture du Rhône, et ce que
nous disons pour elle se répète dans de

; nombreux départements, a taxé la fa-
i rine à 43 francs les 100 kilos rendus en
_ boulangerie, toile facturée et reprise au
' même prix.
j Quiconque ne serait pas au courant
; des bizarreries des méthodes adminis-
| tratives actuelles, supposerait que tou-

tes les farines valent 43 francs. Ce
n'est pas vrai, les farines ne se vendent
pas 43 francs, la Préfecture les vend
toujours 44,85, la toile est facturôa mais

', n'est pas reprise.
J'accompagnais mardi dernier les

boulangers lyonnais chez le Maire d«*
j Lyon, ils demandaient le relèvement
! du prix du pain à 50 centimes. Com-

bien vaut la farine d'après l'arrêté pré-
fectoral, dit M. Herriot? 43 francs ré-
pondent les porte-paroles de la Bjulan-
gerie, mais nous n'en trouvms pas à

, ce prix. Je ne puis pourtant, npo«te
M. le Maire, me baser que sur ce* prix
qui, d'après le calcul habituel de la
taxe, met le prix du pain à 48 centi-
mes.

Et le Maire de Lyon qui est un hom-
me juste, favorable aux petits et grand-
commerçants comme à tous les tra-
vailleurs, rompu aux difficultés écono-
miques quotidiennes que comporte
l'administration d'une grande cité, le
Maire de Lyon, dis-je, avait raison.

Les boulangers ont encore plu* rai-
son.

On prétend que, lorsque les moyen*
de transport permettront de .rieux* ali-
menter la meunerie en blés du ravi-
taillement, celle-ci pourra fournir en
abondance les farines à 43 francs, on
dit bien des choses! en attendant on
bafouille.

Il faut en finir vraimen*, avec tous
ces errements. Il faut se décider h
adopter une politique économique pré-
cise, étudiée, logique, confiante aux
commerçants.

Pas de terreurs ridicules, pas de de-
mi-mesures, des décisions réfléchies
applicables et appliquées.

Que l'on sache où l'on va, ce que l'on
fait, il en est temps pour l'avenir du
commerce français.

ALBERT BOUTIN.

LE PRIX DU PAIN A LYON
La Chambre syndicale patronale de

la Boulangerie lyonnaise vient d'adres-
ser la lettre suivante à M. le préfet du
Rhône :

« Monsieur le Préfet,

« Bien que la taxe de la farine soit
portée à 43 fr. et que cela nous donne
droit au prix de 0.48 pour le pain de
ménage, nous ne pouvons nous con-
tenter de cette augmentation d'un cen-
time par kilo.

< « La taxe de 43 fr. est en effet, tout
d'abord, illusoire, nuisque la préfec-
ture elle-même nous vend ses farines
au-dessus de ce prix. D'autre part, les
sacs contenant ces farines nous sont
factures 1 fr. 75 et, contrairement à
l'arrêté préfectoral, ne nous sont pas
repris. Nous" sommes dans l'impossibi-
lité de revendre ces sacs.

« Le prix de 43 fr. est d'autant plus
illusoire, que pas un meunier ne nous
livrera des farines à ce tarif, étant
donné le prix élevé du blé qui no
leur permet pas de fabriquer au prix de
la taxe et l'insuffisance de leurs ap-
provisionnements par le ravitaillement
civil.

« D'autre part, les farines devant
être bluttées h 77 % et qui vont cer-
tainement l'être à un taux supérieur,
sont d'un rendement moindre en pain.

« Nous sommes allés expliquer «et
état de choses à M. le maire de Lyon
qui nous a déclaré ne pouvoir connaî-
tre que le prix de 43 fr. pour la farine
et baser la taxe sur ce prix. Nous 'ni
demandions de mettre le prix du pain
à 0,50. II s'y est refusé.

« La situation actuelle devient inte-
nable pour la Boulangerie lyonnaise.
Afin de l'examiner et d'adopter les ré-
solutions qu'elle comporte, nous vous
prions de vouloir bien nous autoriser
à tenir une assemblée générale marli
prochain, 16 mai, à 5 heures, à l'Hôtel
de la Mutualité, dont une des salles
nous sera accordée par la mairie de
Lyon.

« Veuillez agréer. Monsieur *e Pré-
fet, etc.. »

L'abondance des matières nous oblige

à renvoyer un certain nombre d'articles

d'actualité. Nous les publierons aussi

prochainement que possible.

LÀ FUTURE TAXATION DES DENRÉES
Les Ministres donnent des instructions aux Préfets

pour l'application de la Loi de Taxation
Nous avons publié en son temps le

texte de la loi récemment votée concer-
nant la taxation des denrées et subs-
tances.

On est entré depuis la guerre dan3 la
voie de la taxation, tout d'abord par
celle des farines; on vient maintenant
de taxer les sons et les avoines. Ce3
marchandises ont fait l'objet de lois
spéciales sur lesquelles nous avons
donné aussi tous les renseignements
voulus.

Nous voici maintenant à la veille d'u-
ne taxation beaucoup plus étendue.

Nous réservons notre opinion sur la
nécessité et l'efficacité de ces mesures
dan3 la lutte contre la vie chère.

Toutefois, il est du plus grand inté-
rêt pour la majorité de nos lecteurs
d'être bien documenté sur ce qui va
être fait et c'est pourquoi nous n'hési-
tons pas à publier in-extenso les ins-
tructions que les ministres de l'inté-
rieur, du commerce, de l'agriculture,
des finances et des colonies ont adres-
sées aux préfets à la date du 8 mai.

En voici le texte :

La loi du 20 avril 1916 vise un triple objet :
1° Réprimer les spéculations illicites ayant

pour but de fausser les cours;
2° Ramener par la taxation, à un taux nor-

mal, les bénéfices exagérés;
3° Remédier soit par voie de réquisition,

soit par des achats à l'amiable, aux dissimu-
lations de marchandises ou aux insuffisances
constatées dans l'approvisionnement des com-
munes.

I
REPRESSION DES SPECULATIONS

ILLICITES

La modification de l'article 419 du code
pénal — modification provisoire dont lis
effets cesseront avec la loi elle-même — re-
met aux tribunaux le soin de punir tous oeux
qui, même sans emploi de moyens «VaurtiT-
leux, mais dans un but de spéoulat'on il'i- \
cite, c'est-à-dire non justifiée par les ho- ,
soins de leurs' approvisionnements ou de IA- j
gitimes prévisions industrielles ou commer- 'i
ciales auront opéré ou tenté d'opérer la ]
hausse du prix des denrées ou marchand'- (
ses au-dessus des cours qu'aurait d Herrm- \
nés la conourrenoe naturelle et libre du oom- ,
meroe. <

Vous aurez à seoonder l'œuvre de la jus- ,
tice. A cet effet, vous continuerez à exercer (
sur les transactions commerciales dé vot^e
département la surveillance très ac : ve qui
vous a été précédemment prescrite.

Vous devez signaler aux parquats tous les ,
ag ; ssements qui vous paraîtraient de nature
à tomber sous le ooup de la loi.

Il est bien entendu que cette surveil- .<
lance ne doit pas se borner aux transac- '
tions intéressant les denrées et substances J
visées aux articles 1 r et 12. Elle peut et doit
s'étendre à toutes autres denrées et mar- '
chandises. Les peines seules difèrent. 'r (

II '
LE COMITE CONSULTATIF

Vous avez dû, conformément à la circu- \
lalre ministérielle en date du 23 avril 1916, i
prooéder sans retard à la constitution du co- s
mité consultatif dont la loi vous fait une s
obligation de prendre l'avis, sans oependant 1
que vous soyez lié par ses délibérations. 1

Ce comité consultatif, une fois constitué, >
doit nommer un bureau et tenir des procès- \
verbaux de séances. Vous pouvez, à cet ef- i
fet, désigner un secrétaire 3dministratif (
choisi en dehors de ses membres. 1

Il pourra vous aider à déterminer tout à la c
fois le prix de revient des denrées et le bé- i
néfloe normal que les usages commerciaux i
laissent en bonne règle aux producteurs et i
aux détenteurs.

De plus, lorsque, dans des conditions qui t
seront indiquées plus loin, vous croirez de- <
voir recourir à la taxation de l'une des der- 1
rées énumérées à l'article 1", vous devrez 1
obligatoirement prendre l'avis de ce comité
sur l'opportunité de la taxe et les moyens de
l'appliquer. e

Le pouvoir de déoision n'appartient qu'à <
vous. 1

Il reste entendu que les travaux du comité
consultatif ne sauraient vous faire perd -e t
contact avec les 'municipalités. Il importe de c
prendre officieusement leur avis. C'est d'ail- 1
leurs avec elles que vous aurez à tenter t
cette œuvre d'entente amiable entre produc- H
teurs, intermédiaires et consommateurs dont r
le Gouvernement attend les plus heureux t
effets. Il ne vous échappe pas, en effet, que j
la taxation administrative ne doit intervenir r
que si l'accord n'a pu se faire. {

Vous devez, autant que les circonstances i
le permettront, vous faire une règle des en-
tentes amiables, la taxation demeuraut c
l'exception. . r

III ;
LA TAXATION {

1° Différence de régime entre la zone des t
armées et la zone de l'intérieur

Il est à remarquer que la loi institua de\ix
régimes différents, suivant qu'il s'agit de !a 1
zone des armées (zone de l'avant et zone des ]
étapes) ou de la zone de l'Intérieur.

Dans la zone de l'avant comme dans a i
zone des étapes, la taxation peut jouer pour >
toutes les denrées alimentaires et boissons i
destinées à la consommation des militarfts (
et de la population civile. (

Le droit de taxation appartient aux géné-
raux commandant les armées et au général
commandant la région du Nord qui, s il s'a-
git de denrées et boissons destinées ai'x i
troupes, prennent toutes décisions ou me- (
sures de taxation qui leur paraissent utiles.

Le même pouvoir de décision leur appar- ,
tient s'il s'agit de denrées et boissons des- !
tinées à la population civile des zones sus-
visées. Mais, dans ce cas, ils ne peuvent <
l'exercer qu'après avoir pris l'avis des pré- i
fets des départements intéressés.

En fait, il y aura lieu d'établir entre les 1
autorités militaires et civiles une collabora- i
tion de tous les instants.

D'abord, il est certain que, dans la pres-
que totalité des cas, militaires et Civils se
trouveront avoir, à proximité des eantonne- (
ments, les mêmes fournisseurs ■ locaux et il
qu ainsi des taxations devront intervenir si- i
multanément pour les deux catégories de i
consommateurs.

»* plu», il y «ju-eU UwMiYfctfMi t ce *w «

8
i des taxes différentes fussent édictées à l'in- t

teneur d'une même zone. I
Vous aurez donc à vous préoccuper d'éta- i r

blir des ententes avec l'autorité militaire «n
vue de réaliser l'unité de taxe, étant entendu ; f

1 toutefois que l'article 3 continue à jouer el i i
? que, dans certaines circonstances, •! peut ' S
t paraître inutile d'étendre les effets d^une ; r
i taxation — reconnue nécessaire dans une i c
3 zone déterminée-- — à l'ensemble des com- .
3 munes du département. ' '
■ Dans tous les cas, il est nécessaire — et s

la collaboration du comité consultatif, que ! f
vous devez constituer aussi bien dans 'a j C
zone des armées que dans la zone de l'in- ' r
térieur, s'imposera à cette occasion — que , r

l vous fassiez sans retard dresser la liste des t
i denrées ou substances qu'il vous paraîtra'! ] r

■éoessaire de taxer en dehors de i'énumérr- r
tion de l'article 1" et que vous teniez cette

, liste à la disposition de l'autorité militaire. ! t
Dans la zone de l'intérieur, au oontraire, j r

je vous rappelle que la taxation est stricte- > r
ment limitée aux produits énumérés au dit 1 r
article, ainsi qu'au pain et à la viande, dans
les oonditons qui seront précisées plus loin. • 1

2" Trois catégories de taxe

Les marchandises doivent être classées en ;
trois catégories suivant l'autorité qui a qua-
lité pour taxer :

1° Denrées dont la taxation est pronon-
cée par décret;

2° Denrées ont la taxation inoombe avx r
préfets; f

3° Denrées dont la taxation appartient aux
| maires. ,.
, Première catégorie. ^

Cette catégorie comprend : le sujre, le 1
café, les huiles et essences de pétro.e. t

Pour ces produits, qui sont en totalité ou TI
en très grande partie importées de l'étrau- s
ger et dont les prix de revient sont surtout
influencés par des causes extérieures, .'arM- •>

i cle 3 a préxu la taxe (prix de grds), au poi"t f
> même d'importation ou de fabrication pir r

décrets rendus sur le rapport des mmist^-s r
'■ du commerce et de l'intérieur. r

Il demeure entendu qtie vous pourriez In-
tervenir pour la fixation du prix de revente au
détail dans tout ou partie de votre départe-
ment, si l'expérience révélait un écart trop i
grand entre les prix pratiqués par les détail- t
lants et les prix de base ainsi établis. Dans ce t
cas. vous auriez à tenir compte des majorations t
(frais de transport, manutention, magasinage,
etc..) que doivent subir légitimement ces pro- r
duits du lieu de production ou de fabrication t
aux principaux centres de distribution de votre
département. s

! S
Deuxième catégorie. r

Toutes les autres denrées énumérées à Par- '
ticle l", savoir : '

Pommes de terre, lait, margarine, gfalsses
alimentaires, huiles comestibles, légumes secs,
engrais commerciaux, sulfate de cuivre et sou- i
fre peuvent être taxés directement par vous.

En vue de la taxation éventuelle de ces pro-
duits vous avez été invités, par de précédentes
circulaires, à procéder à une enquête faisant
connaître de façon précise la situation écono-
mique de votre département; à suivre la den- i
rêe du lieu d'origine au lieu de consommation,
de manière à noter, aux diverses étapes de son
parcours, les prélèvements successifs opérés
par les différents intermédiaires et de préciser
ainsi à quel moment et dans quelles mains elle
subit une hausse hors de proportion avec le
bénéfice normal que doit en retirer le déten- .
teur. C'est à ce moment que vous avez le de-
voir d'intervenir. Votre intervention doit se «
manifester tout d'abord par un avertissement
par une tentative de conciliation, par un essai
d'entente amiable, et, ensuite, après avoir pris
l'avis du comité consultatif dans les conditions 1
qui ont été précisées plus haut, par une régle-
mentation qui tiendra compte du prix de re- ç
vient augmenté du bénéfice légitime et nor-
mal. »

Enfin, vous aurez à veiller à ce que vos arrê- j!
tés motivés, qui doivent viser l'avis du comité
consultatif, soient affichés par les intéressés de
façon très apparente et très lisible dans tous i
les endroits — marchés, boutiques, magasins s
— où sont mis en vente les produits taxés. c

Vous remarquerez, en outre, que les mair»s s
auront le d-oit de prescrire l'affichage de»
cours des denrées même non taxées chez tous
les détenteurs. *

En ce qui concerne le lait. Il convient de c
noter qu'un projet de loi complémentaire éten- f
dant la taxation aux produits dérivés du lait :
beurres et fromages, a été volé par la Chambre
et est en instance devant le Sénat. Vous réser-
verez la taxation du lait jusqu'à ce que ce c,
nouveau projet de loi ait reçu la consécration i
des deux Chambres. Vous vous bornerez donc, g
pojur le moment, à surveiller de très près les c
rr/ànœuvres tendant à amener une hausse exa- s
gérée du lait et à provoquer, le cas échéant, la
répression rigoureuse de ces manœuvres. «

Bien que la loi vous donne le droit de tax°r ,
directement les engrais commerciaux, il vous
appartiendra, avant toute décision, d'en réfé-
rer h M. le Ministre de l'agriculture qui vous
fera connaître dans quelles conditions la taxa-
tion des engrais commerciaux peut être éta- i,
blie. ''

Troisième catégorie.

Il convient d'ajouter à l'énumération de i
l'article premier le pain et la viande visés à
l'article 12 de la loi du 20 avril 1916.

Les dispositions de la loi du 19-22 juillet ï
1791 restent en vigueur; mais la loi nouvelle C
vous donne la faculté de vous substituer aux F
maires pour prononcer cette taxation dans les r
conditions prévues par l'article 99 de la loi t
du 5 avril 1884. \

3» Procédure de recours '
La loi prévoit un recours contre les arrêtés c

motivés de taxation que vous auriez pu pren- c
I dre et en fixe la procédure. <

a) Devant qui est porté le recours? <j
I Deux cas à considérer : \

S'il s'agit des sucres, cafés, huiles et essen- t
'■ ces de pétrole, le recours est porté devant le

ministre du commerce.
S'il s'agit des autres denrées énumérées à c

i 1 article premier, le recours doit être porté «
devant le ministre de l'intérieur. f

b) Délai de recours.
i Si le recours est exercé par des commerçants s

ou des producteurs, il devra être représenté
; dans un délai maximum de dix jours francs à

partir de la publication de l'arrêté de taxa- e

i tion; î] n'est plus recevable passé ce délai. c
81 le recours est exercé par le conseil muni- f

1 etyti. JMr l» «airs et, 4 Pari*, f v Je j>nisid«at \

du conseil municipal, il n'y a pas de délai de
FPCfiVfibilité

La distinction ainsi établie tient à ce fail
qu'en ce qui concerne les recours formulés par \
des détenteurs de marchandises dont la ten- *
dance certaine sera de protester contre l'éta-
blissement de toute taxe, il est nécessaire de
fixer une limite au delà de laquelle il ne leur
soit plus possible d'émetlre une protestation. c
Ce délai de dix jours est calculé de façon f
assez large pour qu'un producteur ou un dé- c
lenteur puisse justifier que la taxe établie ne £
tient pas un compte suffisant de son prix de

. revient et de ses bénéfices légitimes.
Il a paru, par contre, indispensable de lais- t

■ ser aux représentants des consommateurs la C
| possibilité de signaler sans condition de délai, c
' à l'autorité compétente, les faits qui seraient c
; de nature à justifier l'abaissement des prix
i d6 tSX6
i II va de soi que le rerours, qu'il soit exercé c
: par les commerçants et producteurs ou qu » a
; soit exercé par les maires ou conseils muni- c
! cipaux, n'est recevable que dans la limite de la
i circonscription territoriale où une taxe est ap- ^

Dlirruée. On ne peut pas, en effet, admettre
qu'un recours soit formé soit par un magis- L

irat municipal, soit par des particuliers, alors
mie la taxation n'a pas d'crtjït ,d-*ps leur pro- . r

i pre commune. c
\ En ce qui concerne le paragraphe ? de 1 ar- r
! tiele 4, il est à remarquer que le droit d'appel
, reconnu aux maires est indépendant de Par- .
î miiescement du conseil municipal. Le maire ,
1 reçoit la faculté d'agir de sa propre initiative. '

Mais il était nécessaire de prévoir le cas où a
i l'utilité et l'opportunité de ce droit d'nppel
pourraient lui échapper, et c'est en pareil cas ]
mie le conseil municipal se trouve autorisé à j
l'inviter par voie de délibération à ouvrir la

i procédure de recours. £

; c) Délai au delà duquel le recours devient t
suspensif. c

Vous remarquerez que les auteurs du re- d
cours doivent vous signifier l'app"! qu'ils ont e
formulé devant le ministre compétent. r

Pour éviter toute erreur sur ce point, il est g
utile que vous fassiez connaître au public, en
vous référant aux prescriptions de l'article 4, ,
les conditions dans lesquelles cette signifies- u

Mon doit vous être faite. Vous ferez connaître C
nar le même meyen que cette signification vous t
a été faite. , r

C'est aussi par une insertion an journal t
d'annonces lésralps qu'il vous appartiendra le £
faire connaître su public qu'en l'absence de .
réponse du ministre compétent, an terme des
quinze jours de réception de la lettre reeom- c

mandée, le délai devient suspensif. c

IV c
Telles sont les principales observations aux-

quelles donne lieu .dès .maintenant l'applica- c
tion de la partie de la loi qui vise et la taxa- j
ti,on et la répression des manœuvres illicites c
tendant à fausser les cours.

P"s instructions qui vous seront adressées c
ultérieurement régleront la procédure relative C
tant aux réquisitions qu'aux achats h l'amiable. t

Enfin, il vous appartient dès maintenant de t
sicpaipr au Gouvernement celles des denrées et T
substances non visées par la loi qui vous pa-
raîtraient atteindre des cours abusifs et dont
la taxation pourrait faire éventuellement l'ob-
jet de projets de loi spéciaux.

Le ministre de l'Intérieur, °i
MALW. S

n
Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes el des télégraphes,

CLÉMENTEL. -

Le ministre de l'agriculture, ç
JULES MÉLINE. d

Le ministre des finances, 1
A. RIBOT. c

Le ministre des colonies,
GASTON DOUMEROUE. C

U TAXE DES MINES ET DE M ;
C
p

Le nouveau décret ci-après, portant j'
la date du 8 mai, vient d'être publié :

Le Président de la République fran- fi
çaise, | d

Vu la loi du 17 avril 1916 sur la taxa- c
tion de l'avoine, du seigle, de l'orge, s
des sons et issues; n

Vu le décret du 2 mai 1916 portant i c
fixation du prix maximum à la con- e
sommation de l'avoine noire ou grise, s
de l'avoine blanche et des sons et is- I;
sues; s

Sur le rapport des ministres de l'a- q
griculture, de l'intérieur, du commerce, v
de l'industrie, des postes et des télé- ;
graphes, | p

Décrète : ''

Article premier. — La date d'appli- i
cation du décret du 2 mai 1916, portant
iixalion du prix maximum à ia con-
sommation de l'avoine noire ou grise, 1'
de l'avoine blanche et des sons et is-
sues, est reportée au 20 mai 1916. o

P» rm.ssio s ;ui\ ijiib iiclicurs ï
 p

Le ministre de la guerre a adressé, S £
la date du 5 courant, la circulaire sui- D

vante au général gouverneur mi'itairo, u
de Paris et aux généraux commandant
les régions de l'intérieur : t]

En vue de sauvegarder un élément im- s '
portant de la richesse publique, j'ai dé- i \ l

cidé que des permissions de 48 • eure* J*
pourraient être accordées mensuell ^mon*. : à

pendant toute la belle saison, aux mili- P
taires emboucheurs ou herbagers de pro- ?.
fession, appartenant à la zone de l'inté- j d

rieur (à l'exclusion de ceux de la zone i
des armées), afin qu'ils puissent su ren- ri
dre aux principales foires locaie3, en vuo u
d'y procéder à la Vente des animaux prêts s>
à être livrés à la boucherie, et à l'achat 6
de ceux qui doivent les remp.acei dan* n

les prairies pendant la période ^é^éta-
tive de celles-ci. d

La date de ces permissions devant ti
coïncider, suivant les régions, avec les di
époques des foires et marchés ou s'ef- i
fectuent les achats d'animaux, il vous ap- p
partiendra de vous concerter avec tes au- ' ri
torités civiles en vue d'obtenir tous ren- C
seignements utiles à ce sujet. bi

Je vous prie de bien vouloir assurer,
en ce qui vous concerne, l'exécution de 1'
cette décision, que je vous d mande de k
porter à la connaissance des préfets de n
votr» r4«io*. j le

LES

lapiëlaile» de la Bonclierie"
Un de nos abonnés, boucher dans le

département du dard, nous formule
quelques justes réflexions et nous pose
des questions qui intéresseront beau-
coup de ses collègues d'autres régions. !

Les nouvelles réglementations adop-
tées peuvent faire surgir souvent dos
complications et il est utile que cha-
cun soit bien fixé sur ses droits et ses
devoirs.

« M. le préfet du Gard, nous dit notre
correspondant, a publié un arrêté il y i
a quelque temps tbligeant tou3 les bou- !
chers et charcutiers :

« 1° A afficher dans leur magasin,
bien en vue, un tarif donnant les prix !

de la viande;
« 2° A mettre une fiche sur tous les

, morceaux de viande indiquant le prix j
de ces morceaux, lequel prix doit cor- i
respondre à celui indiqué sur le tarif;

« 3° A donner à tous les acheteurs un
bulletin indiquant la qualité, la quan-
tité et le prix de la viande qu'il vient
d'acheter.

« Dans une entrevue que j'ai eu |
l'honneur d'avoir avec M. le préfet, je
lui ai fait remarquer que c'était un
gros surcroit de travail pour le bou-
cher détaillant de distribuer un bulle-
tin à chaque client pour n'importe
quelle quantité; que de plus ce surcroît
de travail retardait beaucoup la vente et
exaspérait certains clients qui, n'ayant
pas la patience d'attendre s'en allaient
souvent pour ne plus revenir.

« M. le préfet sembla bien compren-
dre la justesse de ma réclamation, puis-
qu'il me répondit : que l'esprit de son
arrêté avait mal été interprété; qu'il
ne prétendait pas vouloir faire donner
un bulletin à tous les. clients, mais
qu'on ne devait pas le refuser à ceux
qui le demanderaient. Je lui ai répon-
du que je comprends tellement que
c'est leur droit, que depuis longtemps
déjà j'ai un carnet à souches pour ces
dernier*

« Nous nous quittions donc bien d'ac-
cord, quand huit jours après. M. le pré-
fet, revenant sur ce qu'il m'avait dit, à
son passage, donna de nouveaux des
ordres sévères pour obliger les bou-
chers à donner le bulletin de pesée à
tous les acheteurs (je dois vous dire que
beaucoup de mes clients ne le veulent
pas et le laissent sur mon comptoir).

« Si je me suis bien expliqué, Mon-
sieur le Directeur, peut-on obliger un
client à prendre son bulletin de «pesée
quand il ne le demande pas et s'en dé-
sintéresse lui-même? Il me semble que
c'est de l'arbitraire.

« Est-ce que l'as"»nt qui arrête n
Client en lui demandant son bulWin le
pesée est à même de juger si ce qui y
est inscrit correspond bien au morceau
de viande désigné? à moins d'être de
la partie ef, encore pour certains mor-
ceaux!

« En ce qui concerne le contrôle du
poids, si le client est arrêté h. une cin-
quantaine de mètres de mon magasin et
qu'il ait laissé tomber un morceau de
viande par mégarde ou volontairement,
suis-je passible d'une amende? Dans
ce cas, nous ne dépendrions que d'une
personne qui veuille nous causer pré-
judice.

« Que Ton nous oblige à mettre des
fiches sur tous les morceaux de viande
dans le magasin, afin que les clients en
connaissent le prix, passe encore; mais
si dans l'action de la \en'te, la fiche
n'est pas replacée de suite sur le îoor-

| ceau et qu'un agent rentre à ce moment
, et le constate, peut-il verbaliser? Il me

semble qu'il d"i f y avoir une certaine
latitude, car dans nos petites villes et
surtout en ce moment, nous n'avons
que le personnel strict pour faire la
vente.

i « Pourquoi aussi exiger des fiches ,
| pour la viande et ne pas l'exiger pour
| les poissens, primeurs, etc..

« Y a-t-il une loi qui nous / force ? *

A ces différentes questions nous al-
Ions essayer de répondre.

Tout d'abord, à notre avis, on ne peut
obliger un client à prendre son bulle-
tin de pesée s'il s'en désintéresse.

Un simple agent de police n'est cer- \
tainement pas qualifié pour apprécier
si ce qui est inscrit sur un bulletin de
pesée correspond bien au morceau de
viande désigné et le boucher nous sem-
ble avoir toujours le droit de demander
une expertise.

Quant au contrôlt du poids, nous es-
timons qu'il taut q le le flagrant délit
soit établi pour que l'on puisse relevîr

\ la fraude. C'est donc au moment seu- ,
lement de la livraison au client, c'est- j
à-dire dans le magasin même que l'on
peut établir le flagrant délit. Ce prin-
cipe est généralement suivie en matière

; de fraudes.
j On ne peut, en effet, comme le fait

remarquer notre correspondant mettre
un commerçant à la merci d'une per-
sonne mal intentionnée. Le poids doit
être contrôlé dans le magasin, «royons-
nous.

Quant à la légalité de ces mesures
d'affichage des prix, de remise de bulle-
tin de pesée elle ne nous paraît pas
douteuse.

i D'ailleurs, les préfets ont le droit de
prendre des arrêtés de cette nature, le

1 recours contre ces arrêtés se fait en
Conseil d'Etat ce qui porte la solution
bien loin en cas de conflit.

Il appartient aux agents chargés de '
l'exécution d'apporté*' tout le tact vou-
lu dans leurs rappoits avec les com-
meroants et à ces deniers de signaler^

i le» abus qui pourraient «tire eommis. I
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ÀSSOUATÎOS NATIONALE
DE LA

MEUNERIE FRANÇAISE

Nous recevons la très importante com-
munication ci-après de l'Association Na-
tionale de la Meunerie française. Nous es-
pérons bien qu'en haut lieu on saura ac-
corder au vœu de l'association l'intérêt
capital qu'il mérite.

Nous avons l'honneur de vous infor-
mer que, dans sa séance du 10 mai, lo
Conseil de direction de l'Association,
après un échange de vues relatif à iacréa-
tion d'un type de farine, a décidé qu'il
y avait lieu pour l'instant de surseoir à
cette mesure.

D'autre part, le Conseil de directior
s'est préoccupé de la situation créée non
seulement à la meunerie, mais également
aux consommateurs, du fait de l'insuffi-
sance des disponibilités en blé dans t.-
pays et de la diminution constante de?
stocks, situation à laquelle doit re.-nédier
le service chargé du ravitaillement de l,i
population civile.

Lors de sa séance du 5 avril, et comme
suite à l'enquête à laquelle avait pro-
cédé l'Association sur nos besoins et dis-
ponibilités en blé d'ici la prochaine ré-
colte, le vœu ci-après avait été remis 4u '
Ministère du commerce et au Ministère
de l'agriculture :

« Le Conseil de direction de l'Associa-
tion de la meunerie française, après avoir
procédé au dépouillement de l'enquête et
pris connaissance du rapport présenté au
nom de l'Association sur les existences de
blé en commerce, en culture, -en meune-
rie, et sur les besoins pour l'alimentaion
du pays, décide à l'unanimité qu'il y a
lieu de demander avec insi'lanee aux
Pouvoirs publics, dans l'intérêt générai
du pays :

« 1° La réquisition de tous les stocks
de blé en commerce et en eu ture et la
cession de ces blés à la meunerie au prr:
fixé par la loi du 16 octobre 1915, ou, a
défaut, que la taxation des farines sou
modifiée, la taxe ayant été établie sur la
base du blé â 30 francs départ, alors que
la meunerie ne peut s'approvisionner
en culture à moins de 30 francs le quin-
tal pris au départ;

« 2° L'application intégrale de la loi
précitée, tant en ce qui concerne l'oppro
visionnement des moulins, que 163 con-
ditions dans lesquelles les cessions du blé
doivent être effectuées.

« Le Conseil de direction de l'Associa-
tion attire en outre l'attention de MM.
les Ministres de l'Agriculture, du Com-
merce et de l'Industrie, sur les difficul-
tés qu'éprouve la meunerie a s'alimenter
régulièrement en blé, et sur les "onsé-
quences désastreuses pour le consomma-

i teur, si la meunerie se trouvait daos l'o-
bligation de restreindre encore sa fabri -
cation ou de fermer ses usines par suite
de l'insuffisance des cessions de blé qu ;

lui sont consenties, »
Malheureusement le Gouvernement

bien que d'accord sur l'importance des
manquants accusés par l'enquête de l'As-
sociation, n'a pas cru devoir augmenter
les cessions de blé à la meunerie, aussi,
dans maints départements, nomore de
moulins ont-ils dû réduire considérable-
ment leur production. En outre, ii'a été
constaté de divers côtés, nota nment dans
le Cher et dans la région de Dunkerque.
oue les boulangers même manquaient, de
farine pour assurer toute la panification
quotidienne.

En présence d'une situation aussi me-
naçante et afin de dégager l'entière res-
ponsabilité de la meunerie dans de sem-
blables circonstances, le Conseil de di-
rection» de l'Association a décidé, à l'una-
nimité, d'appeler à nouveau l'attention
du Gouvernement et, à cet effet, lui a re-
mis le voeu ci-après :

« Le Conseil de direction de l'Associa-
tion Nationale de la Meunerie française,
réuni le 10 mai, attire de nouveau l'at-
tention du Ministre du commerce sur
l'urgence qu'il y a à ce que les demandes
en blé formulées par la meunerie soient
livrées immédiatement si on ne .veut pas
voir à bref délai les boulangeries fermer,
faute de farine. »

COURS DES CHANGES
Jeudi il mai.

A Paris. — Londres, 28,245 à 28,295;
Norvège 1.835 à 1.875; Danemark t.8<>5 *
1.865; Portugal 4 à 4.20; Espagne 5,78 à
:584; Petrograd 1,80 à 1.86; Ho'lande
12-435 à 2 475; Suède 183.50 \ 187,50; Ita-
lie 91 à 93; Suisse 113 à 115; New-York
5.91 a 5.97.

A Genève. — Aux changes, tendance
irréeuLère. plutôt faible dans l'ensemble:
Paris 87,75 à 87-80 (— 0.021. Traite 80 15
(__ 0 60). Londres 24,79 à 24,83 (+ 0 02).
Hollande 215,75 (+ 2 fr.). Allemagne
©7.20 a. 97-30 f— 0,20). Autriche 6"-25
L_ 0.20). New-York 5,17 à 5,21 (+ 0.01).

MARCHÉ ATTX fHEVAUX

Paris, 10 mai. — Chevaux amenés 212;
vendus 185, de 180 à 975 francs.

Anes amenés 4; vendus 2, a 80 et 120
'rancs.

Essais 32 chevaux. Vendu aux enchè-
'es ; néant.

Prix de la viande de boucherie de 0,50
i 0,70 la livre au poids vif.

U TAXATION DE U MARGARINE
Le Préfet de la Seine, après avis du

Comité consultatif, a décidé la taxation
le la margarine.

Après avoir entendu les fabricants ô(-
:e produit, il a estimé que tes deux qua-
ités de margarine de ménage d usaae
;ourant pouvaient être vendues au dé-
ail, l'une sous le nom de margarine d«
able, au prix de 3 francs le kilo; l'autre
ous le qualificatif do margarine de cui-
ine, au prix de 2 fr. 70 le kilo.

La décision est applicable à Paris, à
lartir du 15 mai prochain.

Elle pourra être étendue aux autre-:
nmmunes du département après con-
ultation des municipalités.

PUT Al) fllAW U'HOMEIR
M Marcel-François Butignot, aspi-

ant au 56e d'infanterie, 10» compagnie,
s-t mort pour la France le 30 avril 191o,
l'âge le 20 ans.

' Nous présentons à ses père et mère,
* et Mme François Butignot, à Samt-
?ons (Rhône), et à toute la famille l 'ex-
cession de nos profondes condoléan-

Marché de Lyon
Vendredi 12 mai.

Les nouvelles des récoltes en terre
continuent à être satisfaisantes dans
leur ensemble. Les alternatives de pluie
et de chaleur sont très favorables à la
végétation. En quelques endroits seu-
lement on signale l'envahissement des
mauvaises herbes.

Le bureau central météorologique non-,
prédit que le temps va rester généra-
lement nuageux, brumeux et doux;
quelques pluies sont probables dans le
iNord-Ouest.

Notre marché aux grains groupe une
assistance moyenne, ii est dépourvu
d'intérêt au point de vue des transac-

\ tions.

BLES. — Les blés achetés par le gou-
vernement arrivent en assez grande
abondance dans nos ports, mais ieo
moyens de transport sont insufiisant»
pour amener dans les places de fabri-
cation, à la minoterie, toutde les quan-
tités qui lui seraient immédiatement
nécessaires. Aussi, certains minotier»
se voient dans l'obligation d'interrom-
pre leur fabrication par intervalle.
C'est un peu inquiétant, car il ne faut
pas se dusaiiiuler <_u'ii n'y a pas d_-
stocks de faunes, dans notre région
tout au nuins, soit en minoterie, soit
en boulangerie. .

En commerce ordinaire, il ne se fait
à peu près plus rien. On ne peut sortir
les blés de la plupart des départements.
Il serait seulement possible de traiter
quelques petits lots du Morbihan et du
Finistère aux prix de 34,25 et 34,50 dé-
part pour des blés pesant 72 kilos. On
a traité exceptionnellement des blés de
l'Allier de 35 à 35,25 départ.

Le commerce est donc à peu près nul
pour Lyon et la région et nous ne pou- f
vons donner qu'une cotation générale
de 35 à 35,25 départ en moyenne.

FARINES. — Taxe officielle : farines
77 %, 43 fr. lès 100 kilos nus rendus en
boulangerie.

ISSUES. — Le commerce des issues
est arrêté jusqu'à l'époque de l'appiieu,-
tion de la taxe, c'est-à-dire jusqu'au 20
mai. Les minotiers livrent leurs rnar- •
chés précédemment conclus et les né-
gociants cherchent à écouler leurs
stocks.

SEIGLES. — Bien qu'il y ait d'assez
nombreux acheteurs en seigles, les af-
faires sont peu actives car la marchan-
dise n'est vraiment pas abondante.

Du Centre et de la Champagne, il n'v
a pas d'offres. On pourrait! faire seule-
ment sur notre place quelques lots de
Bretagne vers 28,50 départ et de la ré-
gion à 30 fr. au minimum.

i )n cote :
Seigles du Rtifine et de la Loire 30
Seigles de l'Isère 30 .. ...
Seigles du Centre 30. .
Seigles de Br< ^ague i8 50

Les 100 kilos départ.

AVOINES, — La taxe prochaine a dé-
terminé un peu de baisse de la part des
vendeurs. C'est ainsi qu'en avoines de
Bretagne on pourrait traiter à 34 fr.
départ. Il n'y pour ainsi dire pas d'a-
cheteurs en commerce aux anciens (
cours commerciaux. Il faut avoir un
besoin absolu de ces grains pour les
payer 40, 42 et 43 fr. départ comme de- t
mandent encore les vendeurs.

Nous rappelons qu'à partir du 20 mai
la taxe sera de 29 fr. sur les noires et
les grises et de 28 fr. pour les blanches.

ORGES.—Les cours sont très fermes, '
mais il y a peu d'acheteurs, car l'on
s'attend à la taxation de ces grains. On
tient : orges Champagne, 39,50 à 39,75;
Sarthe et Mayenne, 39 à 39,25; Beauce- '
Gâtiuais, 39,50 à 39,75; Bretagne, 36 à
36,50; Nièvre, 39 à 39,50 les 100 kilos de- <
part.

MAIS. — La fermeté est encore plus ]
grande que précédemment. En magasin
Marseille, il faudrait payer 36 fr. les \
maïs IndoChine. Il s'est traité des mais I
Plata jaunes sur la prochaine récolte, f
vapeur attendu à Bordeaux vers fin I
août-septembre.

e
SARRASINS. — Les acheteurs de sar- ]

rasins sont très nombreux a Paris; ils j
le sont moins sur notre place, mai»
comme il n'y a pas beaucoup d'offres, *
les cours continuent à monter. On tient, f
sarrasins de Bietagne, 28,25 à 28,50 les c
100 kilos nus départ. j

Marché de Marseille i
Jeudi 11 mai. t

BLES TENDRES, — Ravitaillement 2
civil, 31,75 palan; blés français, de 35 à
35,50 gare départ, selon département.

BLES DURS. — Algérie-Tunisie,
manquent; blés macaronis fournis par
le gouvernement, 41 fr. palan.

Ferd. et Max PALM, Courtiers- Représent'
 O MARSEILLE O— '

Jeudi 11 mai. 1
GRAINS GROSSIERS. — Le peu de

marchandise disponible s'épuise d'une r
façon régulière et les prix se raffer- c
missent progressivement.

Maïs. —i Nous pratiquons disponible :
Plata jaunes, 38 fr.; Plata colorés, 39
francs; Annam petits, 38 fr.; Egypte '
blancs, 36,50; Maroc jaunes, 37,50;
Egypte jaunes, 37 fr.; Tunisi , 36,75 aux
100 kilos logés voie ferrée.

Orges. — Très rares. Maroc, 40 fr. lo- d
gé magasin. P

Avoines. — Gris d'Espagne, 45 fr. f:
logé; de pays, 45 fr. nu. f

Sarrasins. — De Bretagne disponible, k
31 fr. les 100 kilos logés. r

Petits blés. — Volailles, de 24 à 32 fr. q
logé suivant qualité. c

 s>

J. MALLARD, courtier-représentant. 10, d
rue Pavé-d'Amour, MARSEILLE. — Grains, P
Blés, Issues, farines. c

, i e

Jeudi 11 mai. s>
FARINES ET ISSUES. — Farines. — f

Affaires toujours nulles. Les farines il
dures manquent totalement. n

Issues. — Marché plus ferme. P
Nous cotons : son rouge tendre, 18 d

francs; son dur, 15,50; repasse tendre, "
17 fr.; dure, 16 fr. Le tout nu rendu y
gare Marseille. *■'

La demande s'accentue sur les RB et a

FBD 3*, dont 1" stock est très restreint.
De plus, la minoterie ne fabricant plus
de remoulages, ces articles vont man-
quer.

Nous cotons RB, 23 fr., et FBD 3 e ,
22,50 logés gare Marseille.

3 ——

3 »u8U8t» PFISTER, courtier, 32, rue Paradi«
Marseille. — Tél. 48-61. — Grains, fariBi'»

x 91 iwsues.

3
 Marché de Paris————

t Mercredi 10 mai.
L'affluence reste relativement bonne

e à notre marché hebdomadaire, mais les
affaires ne prennent aucune ampleur.

c Les offres en toutes marchandises sont
très rares. La taxation des avoines et
du son a eu pour simple effet d'accen-
tuer encore le marasme.

On signale un peu de faiblesse sur .
4 les avoines et de la fermeté sur tous

s les autres grains.
Blés'. — Tous les départements pro-

ducteurs sont à peu près fermés à la
sortie des blés. Les affaires sont par

t suite tellement rares qu'il n'y a guère
s, à en parler. On a fait de petits lots de
. blés de Bretagne de 34,25 à 34,50 dé-
. j part. Les autres sortes se pa'ient de
{ 35,25 à 35,50. .
_ En blés étrangers, on nous écrit
i qu'après un début soutenu, les mar-
1 chés américains ont dénoté de la fai-

blesse, sur des ventes des baissiers et
t des avis décourageants 'de l'étranger.

r Plus tard, le ton s'est raffermi, grâce
à des rachats. La tendance a été en-

,' suite soutenue sous l'influence d'une
j diminution des stocks visibles.

Affaires calmes sur notre place; les

a cours fléchissent de 0,50 à 1 fr. suivant

e origine.
On cote : Australie embarquement ...

i avril-mai 42,50 à 43 fr.; Bluestem Wal-
. i la flottant, 42 à 43 fr,; N. 1 Northern

e l Manitoba embarquement mai-juin, 40 à
41 fr.; N. 2 Northern Manitoba, 39,50 à
40,50; N. 2 Hardwinter, 37,50 à 38,50;

s Plata 78 kilos par vapeur, 42 à 43 fr.;
a dito 78 kilos par voilier, 41 à 42 fr. le

tout embarquement avril-mui.
Farines. — La demande est bonne,

s mais ne trouve pas la contre-partie.
On tient aux 100 kilos, de 44,50 à

C 44,75 nus et de 45,75 à 46 fr. logés.
- ' Quelques affaires ont. été traitées à ces

conditions, supérieures de 25 centimes
s environ aux prix pratiqués la semaine

dernière.
Issues. — La taxe n'étant pas encore

applicable, les prix anciens se main-
tiennent fermement.

On cote : sons de fabrication pari-
sienne, de 18 à 18,50; sons dm Centre,

v 18,50; de l'Ouest, 19,50; sons de blé
tendre de JLa minoterie marseillaise, de

e 18 à 18,50 départ.
Seigles. — Demandes actives de la

minoterie et de la distillerie. Les of-
fres étant insuffisantes, l'article prime
et ses cours gagnent 50 centimes, à 1 fr.
par quintal sur ceux de la semaine der-
nière.

<On tient aux 100 kilos départ : Bre-
tagne, 29,25 à 29,50; Champagne, Aisne,
Oise, 31 fr.; Beauce et Loiret, 31 à 31.10.

^ Avoines. — La taxation n'a pas fait
* sortir des offres. Elle ne peut avoir
;• pour effet que de faire surgir de la

marchandise où il n'y en a pas.
La grosse préoccupation des commer-

çants est la liquidation de leurs stocks
avant le -20 mai. Il en résulte un cer-

- tain fléchissement des cours.
Aussi l'on cote rendu Paris : avoi-

. nés grises ou noires, 41 à 42 fr.; blan-
* ches, 39 à 40 fr. les 100 kilos.

Les avoines étrangères ne Sont pas
affectées par la taxe, elles sont au con-
traire plus fermes.

_ On cote : Plata embarquement mai,
! 36 à 37 fr.; Amérique embarquement
; mai-juin, 40 à 41 fr.; Espagne, 37 à 38
[ francs.
j Orges. — La demande s'améliore et
. comme les offres restent aussi réduites

les' cours sont en plus-value sensible.
On revoit le prix de 40 fr. le quintal

5 pour certaines provenances,
i On tient aux 100 kilos départ : Cham-
> pagne, Beauce et Gâtinais 39.75 â 40
s francs; Sarthe et Mayenne, 39 fr.; Poi-
, tou et Charente, 39' fr.; Bretagne, 37
i francs; IlIe-et-VHaine, 38,50.

La situation est la même pour les
escourgeons que l'on paie : escourgeons

' Beauce et Gâtinais, 39.50 à 39,75; Poï-
j tou-Charentes, 38,75. à 39 fr.

Maïs. — Plus fermes. On tient les
provenances de la Plata, embarquement

- avril, de 37 à 38 fr.; mai-juin, de 36 à
! 37 fr.; Amérique mai-juin, 36 à 37 fr.;

Indo-Chine avril, 35 à 36 fr.; Egypte
prompt, 36 à 37 fr.

Sarrasins. — La fermeté est toujours
la note dominante par suite de la fai-
blesse des offres.

On cote aux 100 kilos départ : Bre-
tagne, 27,75 à 28 fr.; Normandie, 28 à

, 28,50.
' ' «O ■ ■ » IBM "ii

Marché de Dijon

Samedi 6 mai.
Blé, réquisitionné; avoine et orge,

manquent; houblons de premier choix,
200 fr,-; houblons de deuxième choix,
190 fr. les 50 kilos.

Farines 00, taxe officielle, 42 fr.; fa-
rines de fèves, 43 fr.; sons fins, taxe
officielle, 16,50 les 100 kilos.

——■ ' ^«■■q». — ,- -

Marché de Bordeaux
Mardi, 9 mai

Affaires complètement nulles par suit--,
de la mise en vigueur de la taxe fixant le
prix de vente à la consommation, à 24
francs pour les 'avoines de 46 kilos et 28
francs pour les avoines blanches de 47
kilos, on ne parle pas des avoines bigar- ■
rées, ni d'Algérie, mais il e«t probable
qu'il doit être en rapport avec les prix de
ces dernières. Nos avoines indigènes pè-
sent bien plus de 46 à 47 kilos et aussi
il faudra probablement compiendre une
plus value de 10 % par kilo spécifique,
c'est-à-dire que l'avoine qui pèsera pa-
exemple 51 kilos coûtera 5 fois 0,29 ,
soit 1 fr. 45 de plus que. l'avoine pesant
46 kilos, ceci n'est pas bien défini, mais
il est logique qu'il en soit ainsi, cela
n'empêche pas d'entraver le commerce, :
de même que pour les sons tout venant. - ]
dont le prix est fixé à 16.50, -ans autre
indication de départ ou de franco. De-
vant cet état de choses et pour permet- i
j,re l'écoulement des marchandises en , <
cours de route ou en magasin, il a été ;i

toléré par le Ministre du commerce et
le l'industrie, un sursis et la présente
foi ne sera applicable qu'à partir du 20

mai- ^ . ,
! Blés. — Affaires presque nulles, le
manque complet de marchandissecs, les-
quelles sont arrêtées en bloc par les in-
terdictions de sorties de presque la to-

s ! alité des départements producteurs, ein-
'têchc toute transaction, on cote toujours
ifès ferme les blés de Sarthe et rayon,
M,75 et les blés de Bretagne autour o>
•14 fr.; euro-et-Loir, 34,75 à 34,50 Mal-
Té les livraisons du ravitaillement ci-
vil, la meunerie n'est pas assez approvi-
sionnée et la demande est, toujours forte.

Farines. — Le commerce ne peut p'us
vendre, attendu que tous 'es moulin"
nanquent de, blé. Ce n'est maintenant
dus que la mairie et la Préfecture qui
livrent à la boulangerie, la mairie tient
14,50 et laPréfecture 43 fr.,- pourquoi

, ;ètte différence, nous croyons là à un
\ ibtis.

Issues, — Par suite de la taxe, arrêt
_ 'ômplet dans l'achat de son de froment

; 1 faut attendre les événements, car le,»
vix d'rcnat dans notre région, sont bùm

plus élevés que les prix fixés par le dé-
crëti

; Les repasses valent de 20 à 21 francs,
Avoines. — Transactions complète-

ment arrêtées Par suite de la taxe, le

t irix pour les avoines en route ou ert ma-
Çjtûin est do 43 fr. pour les avoines de
Irelaffrio, et de 44 à 44,50 pour les avoi-

\ îeg Poitou-Centre.
Orges. — On cote, : orges de pays,

; nm M 100 kïws départ.
fflàïs. — Aucune quantité disponible,

_ e roux Plata même livrable n'est pas
offert, cependant il â été vendu pour !i-

" vraison vers fin du mois, des Plata roux
[ i 37 francs les 100 kilos lô^és quai Ror-

leaùx. Il ' est attendu un autre arrivage
l vers le 15 juin, mais les détenteurs ne

sont pas encore à la vente. Quant Aux
l nlâîs de pays, ils continuent à hausser ef

valent, maintenant, les blancs 29 fr. lès
75 kilos logés départ et les roux 30 fr.

; ijowîîons, Mes
; ET ACHATS PUKLICS

MINISTERE DE LA GUERRE
Pain de troupe à la ration

Avis
Guéret (Creuse).— Lô 16 mai, il sera

i procédé, à 10 heures, à la sous-inten-
dance militaire de Gué/et, à l'adjudica-

> tion par concours restreint.de la four-
> niture du pain de troupe à la ration
s clans la place de Guéret, du 1" juin au

31 août 1916.
; Los demandes et pièces à l'appui de-

vront parvenir au sous-intendant mili-
taire de Guéret, le 15 mai 1916, der-

• nier délai.
Pour tous renseignements, à la sous-

i intendance militaire de Guéret.
' TarJbes (Hautes-Pyrénées). — Un con-

cours restreint aura lieu le 18 mai 1916,
i à dix heures, à la sous-intendance do

Tarbes, pour la fourniture de pain ù la
ration, dans cette place, du 1" juin 1916
au 31 août 1916, avec renouvellement- de
mois en mois, jusqu'au 31 octobre (916.,

Effectif de base , 6.000 hommes.
Les personnes désireuses de prendre

, part au concours, devront adress'T leur
demande avec les références habituelles

; pour le 13 mai 1916 à la sous-inten-
dance de Tarbes.

Fourniture de pain de troupe
Avis

( Audh (Gers). ~ U sera procédé le 20
mai, à 14 heures, à l'adjudication de
pain de troupe à fournir pour la place
de Mirande du 1" juin au 31 août 1916.

Les personnes qui désireraient pren-
dre part à ce concours devront faire
parvenir avant le 18 mai au soir, au
sons-intendant militaire, à Auch, leur
soumission accompagnée d'une pièce
établissant leur qualité de Français.

Effectif à nourri, 400 hommes environ.
On peut prendre connaissance des

cahiers des charges à la sous-inten-
dance militaire d'Àuch.

Subsistances Militaires

Av's
Paris. —> Un avis de la sous-inten-

lancc A du camp retranché de Paris (51
bis, boulevard Latour Maubourg), en date
du 8 mai, porte à la connaissance de M
le Président de, la Chambre de commerce
qu'il y aura le 18 mai courant, un con-
lours restreint pour la fourniture totale
lé six mille tonnes de tourteaux, à raison
lo douze cents tonnes (un tiers chaque
mois- pour les mois de juin, juillet,
août prochains), dans 'chacune des pla-
ces de Dunkerque, Marseille, Bordeaux-
N'antes et Rouen.

Ces tourteaux devront être fabriqué?
exclusivement avec de l'arachide de ttu-
fisque décortiquée ou de sésame blanc.

(Les soumissions, dont un exemplaire
'linsi qu'un exemplaire du cahier des
".barges, sont tenues à la disposition des
intéressés, au secrétariat de la Chambre
de Commerce), devront parvenir à h
sous-intendance militaire A (adresse ci
losms), avant dix heures du matin, le 18
mai

Elles devront être accompagnée? d'un
échantillon du produit offert.

Résultats
Casablanca, 25 avril. — Adjudication

de 280 quintaux sucre cristallisé. Adju-
dicataires : M. Fernan, négociant, à
Casablanca, 150 qtx à 130.fr.; M. Isaac
Bessis, à Casablanca, 130 qtx à 140 fr.
les 100 kilos. ■

Casablanca, 1" mai. — Adjudication
de 275 quintaux café vert. Adjudica-
taire : M. Bartalat, à Casablanca, 75

. quintaux à 175 fr. les 100 kilos.
ssesaneon (Oouos), 20 avri.. — Four-

niture de bois de four. Adjudicataires :
Migard Clément, à Rioz, 500 qtx; Cuse-
nier Arthur, à Etalane, 6.150 qtx; Laillit
Léon, à B.-les-Dames, 500 qtx; Senot ;
Armand, à. Chissey, 150 qtx; BroutH
Léon, à Chissey, 200 qtx; Girardot L., ,
à Besancon, 500 qtx. '

Bois de chauffage. Adjudicataires : ,
Gusenier Arthur, à Etalane, 2.000 qtx;
Devaux AL, à Baslières, 500 qtx; Varin
Gustave, à Hyet, 500 qtx. *

COMMISSION DES ORDINAIRES
«vis i

Lyon. — 5" et 35' d'infanterie colo- !

niale. Le mercredi 31 mai, à 9 heures.
il sera procédé sur soumissions ca- <
chetées à l'adjudication pour la fou"ni- )
ture de : viande fraîche de bœuf à 1
fournir pour la durée de trois mois du {
1" juillet au 30 septembre. Délai pour
le dépôt des soumissions, 27 mai, à 9 <
heures au plus tard. . i

Annecy (Haute-Savoie). '■■— 30' d'in- i
fanterie (caserne Decoux)". — Le ven- f
dredi 2 juin, à 14 heures, il sera pro- (

. cédé aux adjudications pour les four- <
■nitures ci-après : 1* viand« fraîche de I
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bœuf, taureaux ou vache, 55.000 kilos;
2° épicerie; 3° pommes' de terre et lé-
gumes pour le troisième trimestre 1916.
Enlèvement des débris de pain et des

i débris de biscuits (dits pain de guerre),
pour le deuxième semestre 1916. Délai
pour lé dépôt des soumissions, 26 mai
avant 14 heures, terme de rigueur.

fflontélimap (Drôme). — Le 2 juin, à
i 14 heures, il sera procédé aux adjudi-

cations ci-après pour les fournitures
nécessaires pendant le troisième tri-
mestre, au dépôt du 52* régiment d'in-
fanterie.

1" viande fraîche de bœuf; 2° viande
de mouton; 3° viande de lapin; 4° porc

i frais, lard et saindoux: 5° pommes d,
< terre et légumes verts; 6° épicerie (en
I trois lots); 7° vente de débris de pain
i ordinaire et de guerre; 8° enlèvement

des issues (os et eaux grasses).
' Dépôt des pièces et .soumissions, \?.
i 31 mai 1916.

Antibôs (Alpes-Maritimes), — 7 e bâ-
t bâillon de chasseurs. — IL.sera procédé

le 3 juin, à une adjudication pour la
i fourniture de pommes do terre, légu-
i mes et épicerie. Durée du marché, 6

mois. Délai potir 16 dépôt des Soumis-
sions, 2 juin 1916.

Romans (Brome), — 75" d'infanterie.
_4H yera procédé le 5 juin, h une adju-
dication pour la fourniture de : 1° vian-'
de fraîche; 2° épicerie; 3° pommes de
terre et légumes. Dur^e du marché, 3
mois. Délai pour le dôpét des soumis
sîftin'è, 29 mai.

fhsmbëVy (Savoie). — 13" bataillon
le chasseurs. — TI sera procédé le 6
iuiil! à une adjudication pour là fourni

> ;ure de : 1° viande fraîche, rl° épicerie.
3° pommes de terre et légumes, -i" vin.

; Délai pour lo dépôt des soumiS:-<i0ns 2
; uin. Durée du marché, du t" juillet au

! 30 septembre.
Vienne (Isère). —- Caserne Rambault.

1 — Il sera procédé le 2 juin, à une ad-
judication publique pour la fourniture

' de : 1° viande fraîche, charcuterie,
pommes de terre et légumes frais, épi-

5 cerie et légumes ^e?; 2> vente et en-
lèvement des débris de pain ordinaire et
de pain de guerre; 3" vin, pour la pé-
riode du ï" juillet au 30 septembre
1916. Délai pour le dépôt des soumis-
sions, 26 mai, avant 16 heures.

Mâcon (Saône-et-Loire). — 134" l'in-
fanterie, — 11 sera procédé le 7 juin, à
14 heures, à une adjudication peur ia
fourniture de : viande, légumes, lard,
saindoux, épicerie, vin. Délai pour le
dépôt des soumissions 30 mai. Durée

t du marché, 3 mois, du 1" juillet au 30
septembre.

Valence (Drôme). — 6e d'artillerie. *—
Il sera procédé le 25 mai à une adjudi-

i cation pour la fourniture de : 1° viande
i fraîche; 2° pommes de terre et autres

légumes; 3° épicerie. Délai pour ,e dé-
pôt des soumise-ions, 24 mai; dépôt des
pièces, 18 mai. Durée du marché, 6 mois,
du 1" juillet au 31 -décembre,

Sathonay (Ain). — 3" zouav^. — f]
sera procédé le 2 juin, à l'adjudication
publique pour la fourniture de : 1°
viande fraîche; 2° pommes de terre et

>. autres légumes; 3" épicerie. Durée du
- marché, du 1 er juin au .30 septembre.
î Délai pour le dépôt des soumissions,
] 26 mai, à 14 heures.

Bourg A(in). — 23" d'infanterie. —- 11
sera procédé le 6 juin, à une adjudica-
tion publioue pour la fourniture de :
1° viande fraîche; 2" pommes de terre

j et légumes; 3° épicerie. Délai pour le
dépôt des soumissions, 20 jours. Durée
du marché, 3 mois.

; «^w&uiiu (Lioté-u'ul';. — io° ouasseurs.
I— u -s or ti, prouciue ie o juin, a une aci-
juùiuatioii puoiique pour ia iourniture

' uo : vianue iraicue, pommes Oe terre
ï ec légumes, et épicerie, uuree ou mar-
". eue i> mois.

MARINE NATIONALE

' Avis
1 Brest (Finistère). — Appel à la con-

currence en vue d'un traité de gré à
' gré polir une fourniture de 1.750 caisses

a fari>» et à biscuit. Délai de livraison,
deux mois.

; Les offres devront parvenir au chef
du service des subsistances et de l'ha-
billement à Brest, au plus tard le 19
mai 1916.

Voir pour plus amples renseigne-
ments le cahier des charges déposé au
service des subsistances et de l'habil-
ment à Brest ou au ministère 1e la ma-
rine à Paris.
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rAflLLES-FOmRAr.CS
Lyon, 12 mai. — Pailles. — Situation

sans changement, les transactions sont
nulles, malgré les hauts prix que paie-
raient les acheteurs.

On cote à la tonne, sur wagon gares
des régions d'expédition, et plutôt no-
minalement :

Paille froment litière, Forez, Velay,
Auvergne ". 62 65

Paille froment aliment. Forez-Velay
Auvergne 65 7?

Pi.ille SP.JWIP fl^au. machinée, Forez-
Velay-Auvergne 75 8*

Paille seigle fléau triée, Loire, Haute-
Loire 120 1!0

Foins. — On traite toujours quelques
affaires, ;rvec une offre asse^ suivie.

On cote à la tonne, sur wagon gare*
départ des régions d'expédition :
l'oins pressés, Bourgogne, Franche-

Comté f)5 100
Foins vrec, Forez-Vnlav 95 10'
Kclns pressés Forez-Velày ...

Marseille, 11 mai. — Affaires tou-
jours difficiles, par suite de la pénurie
des moyens de transports.

Nous cotons f foin crau 1" coupe,
11,75; ordinaire des Bouches-du-Rhône,
11,25; luzernes 273 e coupes, 11,25; Bas-
ses-Alpes, 10,75; paille blé batteuse ali-
mentaire, 6,75; rouleau, 7,25; litière,
5,50 les 100 kilos départ.

Bordeaux, 10 mai. — La tendance est
plus calme pour les foins, par suite
de l'emploi du fourrage vert. La paille
de froment est bien demandée et la
paille de seigle est toujours introuvable,
on ne s'occupe plus de l'article vu l'im-
possibilité de l'obtenir.

On cote gare Bordeaux, wagons com-
plets : foin naturel pressé, 10 fr.; lu-
zerne pressée, 9,75; paille froment pres-
sée, 8,75 les 100 kilos; foin bottes 5 ki-
los, 60 fr. les 600 kilos; paille bottes ,
5 kilos, 50 fr. les 500 kilos.

Paris, 10 mai. — Bien que le rnar- (
ché soit relativement bien approvision-
né, la tendance reste ferme aux pleins
prix précédents, tant les stocks de la ,
graineterie sont faibles. •

On cote : luzerne , première qualité,
de 85 à 90 fr.; deuxième qualité, de 80
à 85 fr.; foin, de 82 à 85 fr. et de 78 à 80
francs; regain de luzerne, de 80 à 85
francs et de 77 à 80 fr.; paille de blé, ^
de 58 à 66 fr. et de .55 à 58 fr.; paille '
d'avoine, de 50 à 56 fr. et de 48 à 50 fr.; - 1
pailla de seigle, de 40 à 45 fr. et de 36 (

à 40 fr. les 104 bottes de 5 kilos environ
franco dans Paris. '

*>AQUELET (maison Moussier). oourtler
î.von. S. rue de la Rarrp ft. I.von '

Paris, 11 mai. — La tendance des
ours reste bien soutenue malgré que les
iffaiies aient un peu perdu ÛÎ le'ar ac'
iivilé.

On cote : trèfle violet, de 100 à 140 fr •
uzerne, de 180 à 250 fr.; minette, de 60
i 75 fr.; trèfle hybride, de 160 à 200 fr
'.i'ànè blanc, de 300 à 450 fr.: ray-grass
mflaSs et Italie, de 85 à 90 ft.; sainfoin
•impie et double, de 32 à 38 fr.; vesce.s
il S0 à 40 fr.; maïs Suivants qualités et
variétés do 35 à 45 fr.; pois, de 40 à 50
francs.

POMMES DE TERRE
Lyon, 12 mai. — La campagne touche

à sa fin, et il ne reste plus grand chose
en culture. On offre principalement da
la mélangée, c'est ce qui est du reste
le mieux demandé et on traite facile-
ment, les besoins excédant encore l'of-
fre.

Affaires pour ainsi dire nulle en
pommes de terre nouvelles, trop chè-
res, pour intéresser sérieusement.

On cote à la tonne, sur wagons gar^s
départ des régiorm d'expédition
Earliy rose, Jura, Saone-et-Loire . . . . 160 170
Institut de Beauvais, Sarthe-Mayenne

Creuse, Limousin 170 l&j
Institut de Beauvais, Jura, 8âdne-et-

Loire 155 _fi_
Fourniture, Jura, Saône-et-Loire 150 1,5
Saucisse d'Espagne, logés sacs 50-

00 nilos 460 480

Bordeaux, 10 mai. — Un peu plus cal-
me pour les pommes de terre vieille ré-
colte, cependant les prix sont bien te-
nus par les vendeurs, vu le peu de mar-
chandise disponible. La pomme de terre
nouvelle d'Espagne est offerte à 40 fr.
les. 100 kilos gare Cette,

On cote : jaune ronde, 190 fr,; Beau-
vais Centre, 180 fr.; Impèràtor, 175 fr.
les 1.000 kilos départ.

Mexlmieux (Ain), 10 mai. —■ On cote :
pommes de terre violettes, de 13 à 14
francs; rouges, 5 ff.; jaunes, 5 fr.;
Beauvais, de 13,50 à 14,50 les 100 kilos, .

Orthez (Basses-Pyrénées), 9 mai. —
On cote : pommes de terre rouges, 24
francs; éarly, 24 fr.; Beauvais, 20 fr.
l'hectolitre.

Marseille, il mai. —- Les affaires
sont pour ainsi dire nulles et les prix
très faibles s'inscrivent nettement en
faveur des acheteurs.

Nous pratiquons disponible : Bear,-
vais, PaÔne-et-Loïro, «<î *r.: AlU°r.
17,50; Auvergne 18 fr.; mélangées Saô-
ne-et-Loire, 15,50; Puy-de-Dôme. 15,50
à 16 fr.; violettes, 16 fr. le tout aux
100 kilos en vrac sur gare ie départ.

Paris, 11 mai. — La saison est ter-
minée, la tendance reste ferme pour les
quelques lots qui sont à la vente. On co-
te : Beauvais, 200 à 215 fr. Paris.
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PAQUE4.ÊK" {mslson Moussiel'j, courtw»r,
Spécialisé en pommes d<> terre, semence «1

consommation.
Lyon, 6. rue «le la Barre, 5. Lyon.

i. SWAIXARD. représentant. ÎWARSEIU.8 . .
— pomnQM de terre Fourracrp» et p„iji<i*

Pomme$ a? terre d* taute* firoi>enti.wei>
«fimpnee, Consommation ('Marnons. Carottes
irait» Foin. Paille. — QUATRS, oourtlw 1
■r* Psrt-Dteti, Lyon Mr WléRT. : Ouatr»-
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(trous
Paris, 11 mai, -— Situation inchart-

gé_a» On cote : fécule supérieure, 71,50 â
.: '2,.3C: première en crains, 70-50 à 71 50;

: " 100 kilos care départ des (Veuleries.

NOIX CERNEAfjX
Lyon, 11 mai. — La semaine que

nous venons de traverser a été encore
plus calme que la précédente et cela,
malgré les concessions faites par ïe-j
vendeurs de cerneaux. Tout nous fait
croire que nous touchons à la fin de h
campagne, et que les fabricants d'hu'le
vont se borner à écouler leur fabrica-
tion,

Nous coterons encore comme suit : .
cerneaux du Dauphiné à 105 fr.; ie Pé-
rigord, l'Aveyron et, la Vienne demandent
95 fr. les 100 kilos départ.

Saint-Haî'cellin, 9 mai. — Noix
mayettes de Grenoble, 110 fr.; commer-
ciales, 105 fr.; cerneaux de mayettes en
caisse, 350 fr.; dito Chabertes,' 250 fr ;
arlequins, 180 fr.; noyaux pour l'huile-
rie ,105 fr.; huile de noix pure, 2'0 tt,\
le tout aux 100 kilos.

Bordeaux, 10 mai. — Article toujours
délaissé, on vend les haricots blancs
petits plats tout venant, 70 fr. départ
Gironde, par petites quantités.

On cote : haricots Landes plats, 84
francs; cocos, 82 fr.; lingots, 85 fr. les
100 kilos départ; pois cassés, 150 fr.
les 100 kilos.

Orthez (Basses-Pyrénées), 9 mai. —
On cote ; haricots, de 63 à 65 fr. l'hec-
toiltre.

Le Havre, H mai. — Cafés. — Santos
good averages à terme. Tendance fa-
cile et prix inchangés.

On cote, les 50 kilos :. mai, 74 fr,;
juillet, 72,25; septembre, 71,50; décem-
lî r.0j.ir 7. 0.-._i o;. ma r.?->.^ 9l »?5.;

Paris, il mai. —- Le marché est de
plus en plus ferme; affaires insigni-
fiantes;

mm vmmnm
Marseille, 11 mai. — Marché sou-

tenu. On cote : arachides côtes Coroman-
del ordinaire, disp. 57 fr. (fret payé)?
mai-juin, 58,50; juin-juillet, 59 francs.

Arachides machinées à sec, 59 fr. disp.
fret payé; mai-juin, 60,50; ji.in-juillet
61 francs.

Araohides en coques Rufisque Gambie,
omb. mai-juin, 57,50 quai.

Ricins. — Bombay Coromandel, pa^
d'affaires.

Bordeaux, 10 mai. — Lin Plata, 59
francs; lin Maroc, 70 fr.; alpiste Ma-
roc, 50 fr.Jes 100 kilos quai Bordeaux.-

ÎTOEim MIMES, mm
Lyon, 11 mai. — On cote : haricots

verts d'Algérie, 100 à 120 fr.; pois du Va"
45 à 50 fr.; id du Midi, 60 à 70 fr., fd. de
'Ardèehe et Drôme, 70 à 80 fr.; cerises •
lu Midi, 60 à 80 fr.; gourmands du Midi



tffl mmnUffl DU mMMWlCB „ —
 ! .n i, i, ■■mu, mmmtmmml0mKf0Màimmttmmm»mml^^ ——

f^^n'x mi fr ' id étroits, 45 à 50 fr..larges 70 à 80, lï. ML« ^
 8Q g()

pommes de terre ia
 id

 ^

irfnCS ' ,« tk l 70 fr.; id non lavées 60 a
^^raise^uVaucluse, 125 à 175 fr.

^AÎSeV^Cavaillon 0,50 à 0,65; id de
Asperges <- id diverses , o,35 à

Romans, 0.30 a, u.o . Yaucluse, 0,80
1,60 la botte ^«g u

à I ' 50,;1
 ld i J à' 1 60; blettes, 0,75 la

Saine; ceri^" d'Espagne, 0,60 à 0,70

le kilo, . j _____ Ge mar_.

cbf^^'^ôrîan^ pois verts et

les prix restent lermes. ; ,
On cote • la censé belle, 90 n., que*

que s lot extra, 100 fr.; cerise rnnycnn-
rfp 75 à 80 fr.; la fraise peu abondante se
coté de 115 à 120 fr. selon la qualité. Les
pommes ue terre nouvelles du pays Hol-
laX belles de 80 à 85 fr.; moyennes
de 65 à 70 fr.; learly rose nouvelle mon s
recherchée, se cote de 55 a,60 &!>,&
pomme de terre nouvelle d'Afrique reste
à 50 fr„ de même que la pomme d-; terr.
vieille ne varie pas de 25 fr. Les pois
verts pratiquent des bons prix maigre lia
quantité des apports, les pois gourmands
se cotent de 65 à 70 fr.; la belle qualité k
80 fr.; les pois à écosser cotent du oo a
60 fr.; le persil, 20 fr. et môme prix pour
l'epinard; le tout aux 100 kilos.

Quelques lots de choux-fleurs sont en-
core apportés et vendus de 6 à 7 lr : <t ni-
ai que les choux pointus qui se raréfient,
sont vendus encore de 0,50 o l,2o selon
la "rôdeur; les artichauts se maintien-
nent de 1,50 à 2.-50; la salade fait un peu

• d&t, quelques douzaines, 500 .environ
sont vendues de 0,50 à 1 fr,; le mut à la

'Tes' poireaux continuent la hausse ef
atteignent les prix de 6 à 7 fr.; pour toi
radis! 0,50; carottes, 0,60; oignons nou-
veaux, 0,60 les 12 paquets.

L'asperge hausse quelque peu à A
vente, la blanche cote de- C ,50 â 0 60, la

HLILËS
Marseille, U mai, — Nous -notons :

Huile d'arachide neutre, 138 fr,.; Gam-
bie, 175; Rufisque, 178 à 180 fr.; petite
Rufisque, 168 fr.; raffinés, 156 à 158 fr.

Huile de graines à fabrique : Arachi-
de, 124 fr. en disponible; ,138 fr. en li-
vrable; Coprah, 163 fr. en disponible,
165 fr. en livrable.

nui! PO uiiui?DiipB DPTompq

Lyon, 11 mai. — On cote x pétrole
ordinaire, 40,26; essence, 54,50 l'hecto-
ilitre; benzo-moteUr, 47,75 la caisse.

Paris, 11 mai.
Pétrole Essence

I-LctoliUe... 37 50 Hectolitre... 62 i
-Octroi 20 » Octroi 20 »

57 50 8i «

Saxoléine Btmzo m .
La caisse ... 39 50 La caisse . . 46 50
riroi 10 » Octroi 10 »

49 80 56 50-

i caisse d'huile saxol 53, fr. hors ban 1ère
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i«»arseiile, 10 mai. — Ruiœs de pannes.
A i_jivei jjuoi ues prixeu naisse ont été

.laïques malgré ia lennoté apparente du
marcne devenu très lourd.

Ici, les affaires en uviable sont assez
recnercliées. Ou a vendu des uanoinev
exceptionnellement 13o lr. caf et des af-
faires rondes ont été traitées à 130 fr
caf comptant; et 13i! fr. gare Marseille.
Le maieue est plutôt ferme.

SuijÈL — .un Angleterre le marché a
été canne depuis les dernières enchères,
quelques aliaires ont été traitées à de,-:
prix élevés en marchandise de bene qua-
lité. Les offres en livrable manquent.

Ln France, on a vendu du suif pays à
' 150 et lu2 fr. gares départ. 1 e marché

semble se tasser par suite de la faiblesse
des huiles de coprah; néanmoins les suifs
de belles qualités se traitent encore à des
prix élevés, il y a vendeur de suu ani-
mai 45/4 7 à 160 fr. avec acheteur à 158
francs caf. On a vendu du suif végétal
blanc de chine à 141 fr. caf Gênes sur
embarquement et des lots disponibles à
131 et 133 caf Marseille.

Glycérines. -— faibles, sans change-
ment : saponification 170 fr. Maiseille,
usages, lessive 80 % 140 fr.; lessive 4")
%, 37,40.

Paraffines, — Marché ferme. On cote :
paraffine américaine 51/52 à -130 fr. em-
barquement mai-juin, caf Marseil'e; id.
écossaise 48/50, 140 fr. prompte iivrai-

. son; id. écailles américains, bO/52, 113
francs caf disponible.

Paris, 11 mai. — La tendance est très
terme. Au marché d'hier soir, la cote a
été établie en hausse de 3 fr. pour le
suif indigène 43° 1/2, à 149 fr. les 100
kilos. Le suif en branches au rendement
70 % vaut 104,30 les lpo kilos. La mar-
garine vaut environ 195 fr. les 100 kilos.

Liverpooi, 10 mai. — Tendance calme.
On cote par cwt : bœuf Plata, 50 à 52
(141,30 à 146,95 les 100 Kilos).

Londres, 10 mai. — On cote : suif
de mouton d'Australie bon à fin 50 à 54
(141,50 à 152,50 les 100 kilos); suif de
bœuf bon à fin 48 à 52/6 (135,84 à 148,77)
dito mixed 47 à 49 (132,01 à 138,67).

New-York, 10 mai. — On cote : suif
spécial eu tierces 11 1/4 cents la livre
U47.39 les 100 kilos); bogheads 11
ftents la livre (144,11).

mm
Evreux (Eure), 10 mai. — En Nor-

mandie, on cote par hectolitre : vallée

francs
3

' '
 Galvados

- 21 fr- Eure ?'2
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BEURRE, ŒUFS, VOLAILLES'
Dindes"

 L alWart,n,è,
'e' i2 îmi '

Oies... la i-iccr, 7 .. 9

Lièvres J....*.'.' Z

Chevré
X
3'„V ••••• & Pièce '. ." * '.

Beurrée kil° 2 •• 2 ] 0

Prnïï!St!S de vache.... <*ouz. 110 12
^ages de chèvre... - 1 70 18

g S cent 11 5e 12 Ff).

te h
UP9

 fAin)> ifi mai - — ^a vente res-
n(5 a „onne »nr toutes les denrées sme-
J* 6? sur notre marché.
L"i(le<«
Oies •••• la Pleee •• •• *• •

Siffla suiv. chx.... - 3 .. 7 ..
^*» o»4iaair*i..».. — ,

Poulets de grains..,.. — , <■ >•
Pigeons la P)ece l W l 5J

Lièvres "** ; • . i
Chevreaux ~ »■■'•■ J ~
Grives , " , -, ., -A -J o
Beurre suiv. quai lj kilo 3<0 AH
Fromages de vache ikdouaume 1 o0 1 «>
Fromages de chèvre... — } •; j y, 1

Œufs. — ' P' J ''
Bourgoin (Isère), 11 mai. — Marché

assez bien approvisionné. Vente ac-
tive. Prix élevés.
Dindes la pièce

;iionne(tujt. ... - —
Oies i "* '• ' '
Canarda — {•* . e
Volailles suiv. chx - % ,» \f'
Poulets ordinaires — » '*> f
Poulets de grains — o " in ' '
Chevreaux • , **,, "... iu

 dll
Beurre suiv. quai , le Wto 4M 4|n
Fromages de vache.... ia iloiwaim- dO OJ
Fromages de olièvre... — J m | S
Œufs. tV. .'.". / ■■ -*

1
" - ' *' \°ï

Marseille, 12 mai. — Situation in-
changée. O ncote ! '

Cu its. — Blanc pur à l'huile d olive,
de 116 à 118 "r,; blanc extra pur, de 117
à 120 fr.; blanc augmenté, de 107 à 109
francs; blanc export., de 114 à 116 fr.;
jaune résineux extra, de 98 à 100 lr.;
blanc au suif, de 116 à 118 fr.; vert à
l'huile de pulpes, de 106 à 110 fr.; brun
pure parfumée, de 200 à 202 fr.; bleu
pur pâle ou vif, de 108 à 110 fr.

Non cuits. — Selon qualité : mi-cuits,
de M h 60 fr.; savon à la batteuse, de
55 à 65 fr.; résineux, de 57 à 59 fr.;
vert exportation, de 50 à 55 fr.; noir, de
50 à 54 francs.

Savons durs en barres, en caisse, de
60 kilos minimum. Franco gare ou quai
Marseille, comptant net, majoration
usuelle pour coupages et moulages.

Mous en barils de 100 kilos. — Qua-
lité ordinaire, ue 42 à 58 fr,, qualité
extra supérieure, 102 à 105 fr.

Prix à convenir pour petits barils ou
boîtes métalliques.

Genève (Suisse), 6 mai. —- On cote :
bois fayard, 26 fr.; chêne;' 22 fr.; sapin,
de 22 à 23 fr. le stère.

Sïeuchâtel (Suisse), 4 mai.,— On co-
te : bois fayârd, 20,50; chêne, 19 fr.;
sapin, 16,50 le stère.

Vevey (Suisse), 2 mai. — On cote :
bois fayard, de 20 à 20,50; chêne, de 14
à 15 fr.'; sapin, de 12 à 14 fr.

Paris, 11 mai. — Poteaux bruts, 28
francs la tonne; billons 35 à 38 fr. la ton-
ne; planches 125 h 130 fr. le cent;. cais-
ses 160 fr. le cent; bois, d» eonstructioi'
115 à 120 fr. le mètre cube; traverses 4
à 5 fr. l'unité; costines 45 fr. le cent; bois
de chêne 250 fr. le mètre cube; panneaux
0,90 le cent.

Lyon, 12 mai. — Prix de réquisition
des bois sains de noyer sur vragdn dé-
part : circonférence 1 m. 20 à 1 m, 38,
125 fr.; 1 m. 40 à 1 m. 68, 155 fr.; 1 m. 70
à 1 m. 88, 175 fr.; 1 m. 90 à 1 m, 98, 190
francs; 2 m. à 2 m. 08, 215 f".; 2 m. 1C
-'t au-dessus. 250 fr. le mètre cube.

ECORCES k m '
Paris, 11 mai. — Le cours des écor-

ces a livrer ce printemps oscille entre
100 et 200 fr. les 1.040 kilos sur 'un wa-
gon départ. Le prix de 180 les 100 kilos,
« sur coupe » auquel le gouvernement
subordonne l'octroi de la main-d'œu-
vre militaire et prisonnière, correspond
au prix de 186 à 190 fr. environ sur
wagon départ. Dans le Midi, les écor-
nes de chêne vert, plus' riches en ta-
nin, doivent se vendre de 240 à '250 fr,
sur wagon départ.

iiS^ciiiEs
SULFATE DE CUIVRE

Nous avons annoncé que M. Mélint
avait entamé avec le gouvernement an-
glais des négociations qui al'aient per-
mettre de mettre prochainement à la
disposition de nos viticulteurs des quan-
tités importantes de sulfate de cuivra
pour le traitement de leurs vignooles.

Nous pouvons compléter aujourd'hui
notre information par ces renseignements
sur la situation actuelle du marché du
sulfate de cuivre, qui sont de nature, si-
non à satisfaire complètement nos viti-
culteurs, du moins à les rassurer dans
une large mesure :

La tension existant entre le marché
. français et le marché anglais a pris fin,
et le voyage en France de M. Runoiman
ministre du Board of Trade, u'y a sans "
doute pas été étranger. '

Le gouvernement anglais qui avait ma-
nifesté l'intention de limiter les permis
d'exportation, même pour les Sulfates dé- ,
jà vendus en France, à 1.200 tonnes pour
le mois de mai, vient de les porter à f
5.000 tonnes, dont 3.000 avant le 10 ma> \
et 2.000 à 3.000 avant la fin mai. Des né- _
gociations se poursuivent pour importer
en France 4.000 à 5.000 tonnes, à titre de
complément, pendant le mois, de juin.

Quant aux prix actuels, ils ont une ten-
dance à la hausse, qui tient à l'élévation a
du cours du cuivre et à la, hausse des c
frets; mais ces prix s'appliquent surtout d
aux sulfates récemment achetés on An-
gleterre. Les achats antérieurs ont été a
faits dans de meilleures conditions. d

ENGRAIS CHIMIÛUES
Nitrate de soude. — Nantes, la Palliée,

Bordeaux, 44 francs les 100 kilos sacs
d'origine 95 % de pur, 15 1/2 à 16 %
d'azote.

Sulfate d'ammoniaque. — 56 fr. ies 100
kilos, 20 à 21 % d'azote.

Monqanèse L. C. (Carbonate de manga-
nèse). — 15 % : 15 fr. les 100 kilos."

Chaux manaanésée. — L. C. (sans oxyde
de manganèse) 15 % de manganèse métal
15 fr. les 100 kilos.

Superphosphate minéral. — 14/16.
12,50 les 100 kilos.

Superphosphate d'os. — 15 à 15,50 les
100 kilos.

Poudres d'os dégélatinés. — On coti1 '
Paris disponible, 16 fr.; Lyon disponible
16,50; Bordeaux disponible, 17 fr. les
100 kilos.

Poudres d'os verts. — 18 à 20 % acide
phosphorique, 3,50 h i % azote organi-
que, Paris, 16,50; Rouen, 17 fr.; Bor-
deaux et Nantes, 17,50 les 100 kilos, sacs
perdus.

TOURTEAUX
. Lyon, n mai. —- Gomme nous le fai-

sions entrevoir il y a quelques jours, la
consommation des tourteaux pour le bé-
tail va toujours en diminuant, cependant,
comme les stocks sont insignifiiits, les
cours n'indiquent pas de changement., on
cote : tourteaux d« noix, 84 fr,; tourteaux

de colzas indigènes, 17 fr. les 100 kilos

HarsaiCe, 11 mai. — Marché calme.
Alimentation. — Coton, 18 fr.; m, JO

francs; arachide rufisque extra, 24 n.,
arachide rufisque blanc, 22 fr.; sésam
levant, 17 francs; arachide rufisque
courant, 17 fr.; arachide Coromandel, lo
francs; sésame blanc ou jaune, 1/ if,; sa-
sarno gris ou rose, 17 francs; pavots,
16 fr.; polmiste 13 fr.; coprah cochm, 30
francs; coprah 1/2 cochin, 29 fr ; coprah
blanc, 26 r.; coprah ordinaire, 24 lr.

Fumure. — Sésame, 17 fr.; nom, 9 fr.
i-uiftirés •— Arachide, 18 fr.; arachide

et sésame, 17 fr.; sôsamo, 17 fr.; ricin,
13 fr.; malfourôre, 10 lranos.

Prix en fabrique, comptant, sans es-
compte, pour quantité d'au moins 5.000

kilos. „^^_^~~~~~-

METttX
Londres, 10 mai. — Cuivre. — Marché

ferme. Bonne- marque marchande 140 liv.
a 140 liv. 10 la tonne au comptant (395,78
à 397,18 les 100 kilos); 134 liv. à 134 liv
10 (378,81 à 380,22) à trois mois. Electro-
lytiqué.156 liv. à 152 liv. (431,01 à 429.70''

Etain. — Marché lourd. Détroits 198 liv
10 h 198 liv. 15 la tonne au comptam
(661,15 à 561,85 les 100 kilos); 197 hv, 10
à 197 liv. 15 (558,32 à 559,02) d trois
mois. Anglais 207 liv. à 208 liv. (585,19 à

588,01). il,,.
Plomb. — Etranger 34 liv. 5 à 34 liv.

la tonne (96,82 à 96,11 les 100 kilos). An-
glais 35 liv. 5 la tonne (09,65 les 100 ki-
los) au comptant.

Zinc. — Bonnes marques ordinaires 98
liv. à 02 liv. ia tonne (277,04 à 260.08 les
100 kilos) au comptant.
oooocwîooo©oooc©ooooooocooooooe

Marcte aux Grains
Nouvelles des Récoltes en terre

It'ieximieux (Ain), 10 mai. — Il y avait
encore quelques sacs de pommes dis
terre à la Grenette, transactions assez
suivies. Pas de cours vu les réquisi-
tions.

Les blés ont assez, belle apparence,
quelques champs seulement sont en-
vahis de mauvaises heybes.

Les fourrages promettent une bonne
récolte.

La température est favorable à tou-
tes les céréales.

Orthez (Basses-Pyrénées), 9 mai. —
Peu d'apports sur notre place. Ten-
dance légère à la hausse sur toutes
les céréales.

Nous cotons : blé ordinaire, de 27,50
à 28,50 les 80 kilos; avoines blanche et
grisé de printemps, 21 fr. les 50 kilos;
maïs, de 27 à 28 fr. l'hectolitre.

Biftli îi Jfe et AicMis
C'est la hausse qui est à nouveau k

l'ordre du jour sur les marchés méri-
dionaux. A Carcassonne, on a payé de
70 à 75 fr. et, la plupart des places ten-
dent à revenir aux cours les plus éle-
vés de l'année. Sur souche, on a fait
à Narbonne quelques lots de 38 à 40
francs avec garantie de 9 à 10°.

Ailleurs, les cours sont stationnaires.
Dans la Gironde, on a payé de 600 à 650
et 800 fr. le tonneau logé" pour les rou-
geS.

Marseille, 10, mai.
Vins. — Les cours sont en reprise de

3 à 4 fr.. Les Algérie valent de 69 à 72
francs et les Midi de 68 à 71 fr,; suivant
qualité et degré.

Alcools. — Les alcools de vin cotent
de 315 à 320 fr. et ceux de marc de 295
à 300 fr. les 86°. Les étrangers se
paient de 285 à 310 fr. suivant époques.

i Lyon-Valse
'' MARCHE DU LUNDI 8 MAI

Porcs. — Amenés : 1193; renvoi : 60.

g — Notre marché avait un fort apport;
aussi, comme il fallait s'y attendre, la
vente a été lente à se faire, par suite de

~ la réserve apportée par les acheteurs.
^_ Dans ces conditions, la baisse a pris
" le dessus, et les cours ont rétrogradé
•& de 10 centimes en moyenne par livre.

; On payait les premiers choix, de 1,05 à
1,07; les seconds, de 0,99 à 101; les troi-

" sièmes, de 0,93 à 0,97 le demi-kilo.
1 MARCHE DU MARDI 9 MAI

Bœufs. — Amenés : 675; entrés aux
I abattoirs : 280; au total : 955. Différen-
9 ce de 341 têtes en moins sur le marché
t de mardi dernier.

En raison de cette différence et des'
i arrivages insuffisants pour les besoins

de la consommation, la vente se prati-
que à des prix fermement tenus, les

s acheteurs étant nombreux les transac-
tions ont été rapides et les cours su^
bissent une hausse de 10 à 15 centi} '
mes par livre. Gomme provenance, c'est • J

l toujours les boeufs limousins qui do- 1
minent et comptent pour plus de la I
moitié des entrées. Les autres, cha- j

j rollais et bourbonnais; peu nombreuses '
les bêtes de fourniture.

On cotait le demi-kilo, poids mort :
première qualité, de 1,40 à 1,45; deuxiè- \

t me qualité, de 1,30 à 1,35; troisième
[ qualité, de 1,10 à 1,20.

Au poids vif pren-ïiè v .pjaiité. le ]

085 à 0,90; deuxième qualité, de 0,75 à (
à 0,80; troisième qualité, de 0,60 à o, 70. <

, Veaux. — Amenés : 663; entrés aux i
abattoirs : 264; au total : 927; chiffre »
en augmentation de 152 têtes sur le !
marché de mardi dernier. r

, Les 152 veaux que nous avions en 1
Plus n'ont exercé aucune influence sur (■
les cours qui ont conservé une grande ^
fermeté sans cependant amener de <
grands changement dans les cours

On cotait : première qualité, de 0,96
à 1,05; deuxième qualité, de 0,85 à 0,90'
troisième qualité, de 0,75 à 0,80.

1
 Moutons. — Amenés : 391; entrés aux

abattoirs : 885; au total : 1.276.
Le nombre d'amenés était à peu près I

m môme que Sa semaine dernière la é
vente s'est faite facilement sang que h
nous ayons de grands changements a P
signaler dans les cours. b
v P n c°}ai t .: Prtmiëre qualité, de 1,66
à 1,72; deuxième qualité, de 154 à 1,62; 2
toftfeitaw Jjualiléy de 1,4S à l,M. fc

os MARCHE DU JEUDI 11 MAI
Moutons. ■— Amenés : 258; renvoyés :

TO n0 - — L'apport était un peu moins fai-
»" ble que celui de jeudi dernier, tout a été
r-' vendu; nous avons constaté une légère
ne plus-value sur la deuxième et troisième
ut: qualité. On payait la première qualité
!° de 1,68 à 1,71; la seconde, de 1,60 à 1,64;
e ~ la troisième de 1,50 à 1,56 le demi-kilo.

30 MARCHE DU VENDREDI 12 MAI
ah Bœufs. -— Amenés : 246; entrés aux

abattoirs : 21. i; au total : 460; chiffre
ir; en diminution de 85 tê'.es sur le marché
.de de vendredi dernier.
in' La situation de notre marché ne s'est

pas modifiée, les vendeurs ont des pré-
ç.Z tentions "exagérées à la hausse, aussi

les acheteurs par contre ne sont pas
^ disposés à payer de plus hauts prix,
^ dans oes conditions les transactions

deviennent difficiles. Malgré cela, les
cours ont conservé Une très grande

hé fermeté, nous pouvons même ajouter
iv. avec toujours des tendances à la hausse.
78 On cotait le demi-kilo, poids mort :
:v première qualité, de 1,42 à 1,48; deuxiè-
o- me qualité, de 1,35 à 1,40; troisième
0' qualité, de 1,20 à 1,35.
iv Au poids vif, on payait : première
ni qualité, de 0,88 à 0,93; deuxième qua-
10 lité, de 0.75 à 0,85; troisième qualité,
lis de 0.65 à 0,70.

à V&mxx. — Amenés : 616; entrés aux
abattoirs : 285: au total : 901.

v. L'apport de ce jour est sensiblement
\- le même que celui de vendredi dernier,
i- On comptait seulement 4 têtes de plus

malgré cette augmentation, Îe3 affaires
38 sont restées actives ayant pénurie de
es marchandise sur les bœufs la bouche-

rie s'est reportée sur les veaux. La ten-
yn da'nce des cours était fermement tenu

et ils subissent une augmentation de 3

S
a 5 centimes par demi-kilo.

On cotait : première qualité, de 0.98
à 1.08: deuxième qualité, ie 0 "5 à 0,95;
troisième qualité, de 0,75 à 0,80.

-* iw —«..»-»■.-■ -m—mi n ii .
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h Paris-ILss Villette
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MARCHE DU LUNDI S MAI
p A-mcne* {tendus q.,.-. i «i-al. S* q.

i- Bœufs 1784 1784 302 288 268
Vaches 823 823 304 288 268

ie Taureaux.. 391 391 260 248 234
Veaux 1564 1564 350 316 270

i- Moutons.. 12301 12301 374 344 304
Porcs 3586' 3586 316 306 284

Z MARCHE DU JEUDI 11 MAI
ïS Amènes V>n;tus fi qaat. '.î* qusl. -î^,

.. Bœufs 964 ' 964 308 292 274
,(J Vaches.... 451 451 310 292 270
5t Taureaux.. 197 197 278 260 244
3 ; Veaux 1056 1056 354 320 274

Moutons-- 6896 6896 374 344 304
s Porcs 1985 1985 3-26 314 294

Par suite du temps frais, la demande
' reste suivie et comme les arrivages
\ sont très modérés, le ton général du

marché est ferme et les Cours s'ins-cri-
vent en hausse de 4 à 12 fr. pour le

a gros bétail, de 4 fr. pour les veaux et de
8 à 10 fr. aux 100 kilos pour les porcs;

1(5 les moutons se sont maintenus aux prix
L " de lundi dernier.
:~ On cote au demi-kilo net :
't Bœufs. — Animaux de i et Choix, 1,43 à
0 1,53; limousins, 1,43 à 1,53; blancs, 1,43

à 1.53; gris, 1,36 à 1,38; manceau.t, 1,36
*• à 1,38; qualité ordinaire en manceaux an -
0 glaises, 1,36 à 1,38; normands, 1,36 à
- -. 1,38; charolais et nivernais, 1 38 à 1,53;

choletais nantais, vendéens, 0.99 à 1,15, '
sortes de fourniture, 0,97 à 1 i3; viande
à saucissons, 0,90 à 0,95.

Vaches. —- Bonnes génisses, 1,39 a 1,51;
* vaches d'âge, 1,06 à 1,13; petite viande
. de toute provenances, 0,99 à 1,05.

Taureaux. — De choix, 1,32 à 1,45:
, qualités entrè-déux, 1,10 à 1 15; sortes
g de fournitures, 1 à 1,13.

Veaux. — De choix, Brie, Beauce, Gâ-
tinais, 1.11 à 1,50; qualité ordinaire dito,

'• 1,10 à 1,25; champenois, 1,15- à 1,35;
g manceaux, 1,13 à 1,33; gournaveux et pi -
- cards, 1,13 à 1,33. Service et Midi, 1,01 à

1,11.
Moutons. — 1" choix et agneaux 1,46

à 2 fr.; nivernais, 1,25 à 1,35; bourbon- <
nais et berrichons, 1,25 à 1,35; brebi.-
métisses. 1,15 à 1,33; albigeois et iimou- i
sins, 1,15 à 1,20; ariégeois, aarenais. Tou- :
louse, 1,15 à 1.20; Haute-Loi're, Sarthe, j
Vendée, 1,15 à 1,22. Midi, 1,05 à 1,15. !

Porcs. — De l'Ouest et vendéens, l.lo t
h 1,25; du Centre, 1,09 à 1,25; limousins ,
et auvergnats, 1,05 à 1,20; coches, 0,95 h '
1,10.
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j Marseille
MARCHE DU LUNDI 8 MAI

i Arrivés : 143 bœufs d'Alger. Les
5 cours de la semaine dernière se sont

maintenus. j
i On payait de 230 à 240 fr. Vente bon- j

ne avec marchandise insuffisante. _

MARCHE DU MARDI 8 .MAI

Arrivés : 5.400 moutons tunisiens,
t Vente active avec tendance ferme.

Les cours ont été pour les moutons à
S large queue de 285 à 290 fr. et les demi- l

queue de 310 à 315 fr. ^

!' MARCHE DU MERCREDI 10 MAI v

Bœufs. — Amenés : 121 bœufs de y
i Bône. Les cours ont été de 230 à 240 \,

francs. Vente active. v.
Bœufs du Pays. — Amenés : 123 $

bœufs et 21 vaches. Nous avions la A

, « moitié moins de têtes que le marché
. -, pré cèdent. De ce fait nous avons eu v

une nouvelle augmentation de 20 fr. y,
[ sur les bœufs et de près de 30 fr. sur y

les vaches. v>
On payait les bœufs gris de 275 à 280 M

francs, les vaches laitières de 270 à 280 M
francs et de montagne de 265 à 272 fr. M
Vente active. Pas de limousins. "j

Moutons. — Amenés : 1.531 pays et j_
réserves. L'apport a été de 1.200 bêtes
de moins que mercredi dernier. Le.-,
cours se sont maintenus. On payait les Vi
moutons de 350 à 375 fr. et les brebis de Vl

300 à 325 fr. Le nombre va en dimi- ^,(

nuant à chaque marché, aussi les cours M
continuent à conserver une tendance à
la hausse, la marchandise à la vente
étant insuffisante au ravitaillement ci- v<
«il V.

FUIPR FT iâfiPHPÇ
I UlfiëUj " » ™ftnuflEO
Autun (Saône-et-Loire), 8 mai. —

Poire très ordinaire, cours toujours
élevé» sur toutes les marchandises,
hause sensible sur les veaux, prasque
pas -de moutons tuablea, quelques bre-
bis garnies.

On a vendu : bœufs de boucherie, de
2,25 à 2,40 le kilo en viande; bœufs de
irait, d© 1.700 è 3.600 1* paire', hôtes d.e

fourniture, de 2,10 à 2,30 le kilo on
viande; taureaux, de 1,10 à 1,30 le kilo
vivant; vaches pour boucherie, de 2,20
à 2,40 le kilo en viande; vaches laitiè-

1 res, de 550 à 850 la pièce suitées; gé-
nisses de 2 à 3 ans pour le pré, de 500

; d 750 fr. pièce; moutons, de 1,30 à 1,50
le kilo vivant; brebis suitées, de 52 à
65 fr.; veaux, de 1,80 à 2 fr. le kilo vi-
vant; porcs, de 210 à 2,16 lé kilo vivant;
laitons, de 60 à 80 fr. la pièce.

Besancon (Doubs), 11 mai. — Aug-
mentation sur les veaux.

On a vendu : veaux, de 19 à 20; porcs,
de 23 à 20.

Bourg (Ain), 10 mai. — Marché aux
veaux insuffisamment fourni. Vente ac-
tive.

On a vendu : veaux, 310, de 150 à 165
francs les 100 kilos.

Meximieux (Àin), 10 mai. — Marché
assez bien approvisionné en petits
porcs, seulement quelques vaches lai-
tières et génisses, transactions bien
suivies.

On a vendu ; bœufs de boucherie, de
lOO à 108 fr.; vaches pour boucherie,
de 100 à 104 fr. les 100 kilos; vaches
laitières, de 400 à 550 fr. la pièce; gé-
nisses, de 220 à 300 fr. la pièce; mou-
tons, de 220 à 240 fr.; veaux, dé 130 à
■140 fr.; porcs gras, de 100 à 106 fr. ',?s
100 kilos; porcs couratiers, de 90 à 130
francs (a pièce; laitons, Ce 52 à 70 fr.
la pièce.

FiSancy (Meurthe-et-Moselle), 8 mai.
— On £. vendu : 40 bœufs, de 130 à 143
francs; 31 vaches, de 123 à 138 fr.; 4
taureaux, de 115 à 123 fr.; 104 moutons,
de 200 à 210 fr.; 78 veaux, de 105 à 115
francs; 142 porcs, de 150 à 160 fr. ,

Vente calme pour le gros bétail avec
baisse de prix.

Nimes (Gard), 10 mai. — On a vendu .
bœufs, 2C0, de 2 à 2,45; vaches, 319, de
1,80 à 2,35; montons, 400, de 2,60 à
3,20; brebis, 325, de 2,20 à 2,85; agneaux,
289 de 1,45 à 1,75; veaux, 284, de 1,40 à

Marché médiocrement approvisionné.

SAINDOUX-SALAISONS
i- Lyon, 11 mai. — La situation ne s'est .
18 nullement modifiée depuis noy derniers
18 renseignements, les stocks en charcuterie
14 sont do plus en plus nuls, et rien ne fait
0 prévoir qu'ils se reconstitueront dans un
4 délai plus ou moins rapproché. Dans ces
;4 . conditions, il n'y a rien de surprenant à

ce que les cours conservent toute leur
fermeté.

On cote : lard suivant poids, 215 à 260
. francs; poitrines, 315 à 325 'r.; graisse

n nur porc. 265 fr.; pannes fraîches, 255
V à 260 fr.; saucissons de ménage, 630 à
, 640 fr.; jambons frigorifiques, 440 à 450
i francs les 100 kilos.
| • Voici les derniers cours étnolie par la

commission do ravitaillement pour la
, vente du porc frais dans les charcuteries
.! et sur les marchés de Lyon ; porc fraii
u l p " dualité, de 3,50 à 3,70; 2" qualité, de
" 2,90 à 3 fr.; poitrines et lard maigre, de 3
p à 3,30; lard gras, de 2.20 à 2,60; saindoux
. 2,60; panhes. de 2 80 à 3 fr.; saucisses

^ fraîches, de 240 à 2,80 le kilo.

Bourgoin (IsèreV II mai. ~- iugmîn-
tation sur toutes les sortes. Baisse sur

à les porcs.
3 On a vendu : bêtes de fourniture, 15,
6 de, 180 à 220 fr.; vaches laitières, 30, de

400 à 620 fr. la pièce; génisses, 10. de
_, 120 à 130 fr.; moutons, 80, de 220 à 300

francs; veaux, 110, de 165 à 195 fr.,
iporcs, Offre de la charcuterie, de 190 à

P 200 fr.; agneaux, 20, de 200 à 300 fr.

Chicago, 8 mai. — Saindoux. — On
; cote mai 13,02 (170-58 les 100 knos), ju ; l-
v let 13,02 (170,58); septembre 13 10

(171,63).
: Lards en barils. — Mai 24 V!5'J .21 les
s 100 kilos); juillet 23,80 (155,92); septem-

bre 23.47 (153,75).
Côtes de porcs. — Mai 12.75 (167,04 les

100 kilos); juillet 12,77 (167,30); septem-
; bre 12,87 (168,68).

Recettes de, Chicago : aux villes de
i l'Ouest 117.000.

Dijon, 11 mai. — On a vendu : 2 mou-
5 tons; 40 veaux, de 1,92 à 2 fr.; 91 porcs,
■ de 2,20 à 2,30.

Matour (Saône-et-Loire), H mai. —
On a vendu : moutons, 42, de 120 à 140
francs; veaux, 47, de 160 à 190 fr.;
porcs, 442, de 190 k 204 fr.; coches
grasses, 3, de IftO à 180 fr.; laitons, 43,

î de 47 à 60 fr. ,

pmw m OTMÏY

VENTES DE LYON
Lyon, 5 mai. — Voici les résultats

de la vente des cuirs de Lyon qui a eu
lieu samedi 5 mai, et qui comprenait
environ 15.000 veaux, 20.000 moutons.

BOUCHERIE DE LYON

Moyenne des Pria! obtenus.

5 avril 5 mai
Veaux légers 5 k. 400 et sous retiré retiré
Veaux moy. 5k.500 et 7k.9O0 retiré 260 .
Veaux lourds 8 k. à 11 k. 900 retiré ï46 75
Veaux extr. lourds 12 k. et sus .
Moutons laineux 142 .. )?6 f.O
Moulons rasons *8 50 9? 5i
Moutons afr. (fine queue) lain. 13»
Moutons afr. (fine queue) ras. 90 . . loi . .
Moulons ai'ric. large queue.. §0 .. vo . i
Arlésiens 125 50

PRIX DE LA BOUCHERIE

Veaux légers 5 k. 400 et sou. retiré retiré
Veaux moy. 5k.500 et 7k.9O0 retiré 2.>< 50
Veaux lourds 8 k. à 11 k. 900 retire 240 Ou
Veaux extr. lourds 12 k. et su ... ...
Moutons laineux 136 30 l"d 25
Moutons rasons 84 95 95 50
Moutons afr. (fine queue) lain. 19 60 .... „
Moutons afr. (fine queue) ras. >-6 40 97 . . *
Moutons ai'ric. large queue.. 76 80 8H 4'' 1
Moutons arlésiens '. 20 50 t

BOUCHERIE DE VALENCE
Veaux légers retiré retiré j
Veaux moyens retiré retiré
Veaux lourds retiré ... .
Moutons laineux 142 .. 154 71 c
Moutons rasons 82 •. . 95 . .

BOUCHERIE DE MOULINS
Veaux légers retiré retiré
V eaux moyens retiré retiré i
Veaux lourds retiré . . . 4
Moutons laineux 139 . . 154 . .
Moutons rasons 82 . . 95 . .

BOUCHERIE DE MONTLUÇON f
Veaux légers retiré retiré
Veaux moyens retiré retiré C
Veaux lourds retiré .... g
Moutons laineux • ;i9 . . 153 . . 2
Moutons rasons es . 95 . . j

BOUCHERIE DE VIENNE q
Veaux légers retiré relira
Veaux moyen» pel iré retiré
Vea ux lourds retiré
Moutons* laineux 141 . 175 . j-
MOUtOHS M180B8 ............ 82 •• *5 ..

in BOUCHERIE DE GRENOBLE

10 Veaux légers retiré retiré
^0 Veaux moyens retiré retiré
)- Veaux lourds retiré ■-«••
i_ Moutons laineux •• • H' ■• ,r "
ÏO Moutons rasons 82 . . So . .
JQ Moutons africains fine queue ...

> BOUCHERIE DE ROANNE

I" Veaux légers retiré retiré
l » Veaux moyens retiré retira

Veaux lourds retiré .....
f- Moutons laineux ■ ■ - 14o. - • 152 . .

Moutons rasons W.i» W ..
9

* BOUCHERIE DE SAINT-ETIENNE

ix Moutons laineux 139 50 154 . .
Moutons rasons 82 • W4 ..
Moulons africains fine queue

>5 BOUCHERIE DE SAINT-CHAMONB

Moutons laineux 138 . . 155 . .
è Moutons rasons ............ 8U . . fe4 . »

; s Moutons africains fine queut '•

': BOUCHERIES DE FIRMINY, LE CHAM-
BON, LA RICAMARIE ET ENVIRONS

[ e Veaux légers retiré retiré
. Veaux moyens ............. retiré retiré
' Veaux lourds retiré . .. .,

s Moutons laineux 1-iu ' . 153 iO
'^ Moutons rasons »2 . . 91 . .

Moutons africains fine queue
à
3 BOUCHERIE DU PUY

0 Veaux légers retiré retiré
r. Veaux moyens retiré retiré .

Veaux lourds retiré
^ Moutons laineux ........... 14u , . 153 . .
o Moutons rasons , . . 8<i . , 94 . .

4 BOUCHERIES D'YSSINGEAUX, MONIS
h TROL-SUR-LOIRE ET ENVIRONS

Veaux légers retiré retiré
Veaux moyens relire retiré

C Veaux lourds retiré

BOUCHERIE DE CLERMONT-FERRAND
0 Veaux légers retiré retiré
a Veaux moyens retiré retiré

Veaux lourds retiré ....
»' Moutons laineux ........... 14? . loi 50 <•
a Moutons rasons ....;.. . 62 . . 95 . .

1 BOUCHERIE DE LANGOONE
n Veaux légers retiré ret Iré

Veaux moyens retiré retiré
Veaux lourda retiré retiré

Toulouse. — Vente aux Halles aux
Cuirs de Toulouse et de la légion (P,

t Delhom et Conte) du 5 mai.
j Veaux extra-loudrs, 220,50; id. lourds,
' 207,75; id légers, 220 fr.; moutons, 158
I francs les 100 kilos (Mai.)
-, Les cuirs de bœufs, vaches pi, taureaux
L ont été réquisitionnés,

i <XiOOOaOOGQQQQQOQQm~: ,9â03@œoa
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^ ' Courrier des Spectacles
"-————1

' Casino. — Aujourd'hui et demain, grand
1 gala, 7 débuts, première représentation a
) Lyon : Les 6 Fitz Gérald de l'Aîhambra de

Paris. Nous irons tous applaudir Tabler,
j chanteur comique; Edwina and Partner.
^ acrobates; Mlle Wanda chanteuse à voix de

la Scala de Paris; Fucette, .iansei.se do
l'Aîhambra. Première représentation do :

i La chanson de Fortunio, opéra-comiaue avec1 lo ténor d'opérette M. Henri Roy et, Mlle
3 Mexès, deuxièine chanteuse de la Gaieté Ly-

rique.

i Royai-Cinéma. — Du 12 au 18 mai « Yvon-
ne la Belle » , grand drame et à partir de
lundi 15 mai, Les obsèques du cardinal Se-
vin. Matinées à 2 h. 15 et à 4 h. $6; soirée h

i CREOiT LTOiNIIS
SOCIÉTÉ ANONYME

Capital entièrement versé :

DEUX CENT CINQUANTE MILLIONS

Bilan au 31 Mars 1916

SfOTA. — Les communications eîaut interrompues
arec quelques-une de JOS agences, nous avoue
du. en ue qui les concerne, l'aire état de» eert-
tures passées a ia, date de la dernière Situation
qui nous est parvenue.

>i 1 , ■ 1 1 1 1

ACTIF

Espèces en caisse et dans
les banques 703 . 895 . 01s 83

Portefeuille et Bons de I*
Défense Nationale .. . 1. 040.419. 8si7 29

Avances sur garanties ei
'reports 230 . 729 . 08" 88

Comptes courants 350. 935. 448 96
Opérations de Change à

Terme garanties 38.940.000 »
Portefeuille titres' (Ac-

tions, Bons, Obliga-
tions, Rentes 9 266.327 41

Comptes d'ordre et divers 16.012.471 80
Immeubles 35 Ouo.ouo »

tv. 2.431.199.144 17

PA88LF

Dépôts et bons à vue ... 659 333.786 76
Comptes courants . 1. .U3.u32.239 7?
Comptes exigibles après ■

encaissement 9ti.089.ti86 23
Opérations de change à •

Terme garanties 38.9-10. 00 »
Acceptations 18.992 638 (4
Bons à échéance 2U 40H 676 97
Comptes d'ordre et divers 47.48 •.9ui 33
Solde du compte « Pro-

fits et Pertes des exer-
. cices antérieurs ».. . 18.918.155 07

Réserves diverses 175.iiOO.UOO »
Capital entièrement versé i*,i tlWi <*% »

fr. 2.431.199.144 17
tWRTIPlé CONFORME A.0.1 SOUtTUMS ;

L* omideul 4% Cmis*!! d'iilraiDistralinn,

E. BÏÏTHEMQD
L'uniantraltar n«l«j»4 i li Olwtlon fifaorat»,

Ëdm. (JP'ABRJS-LUGH.
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